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AVIS DE CONVOCATION 

 

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont convoqués en Assemblée générale mixte ordinaire et extraordinaire 
pour le vendredi 26 juin 2009 à 16h30, au 6/8 rue Jean-Jaurès - 92806 PUTEAUX, à l’effet de délibérer sur l’ordre 
du jour suivant : 

 

I. Résolutions à caractère ordinaire : 

 1. Présentation du rapport de gestion du Conseil 
d’Administration, du rapport du Président du Conseil 
d’Administration prévu à l’article L. 225-37 du Code 
de commerce, et des rapports des commissaires aux 
comptes sur l’exécution de leur mission - 
Approbation des comptes annuels de l’exercice 
2008 ; 

2. Présentation du rapport de gestion du Conseil 
d’Administration et du rapport des commissaires aux 
comptes sur l’exécution de leur mission - 
Approbation des comptes consolidés de l’exercice 
2008 ; 

3. Affectation du résultat ; 

4. Quitus aux administrateurs ; 

5. Présentation du rapport des commissaires aux 
comptes sur les conventions visées aux articles L. 
225-38 et s. du Code de commerce – Approbations 
des dites Conventions ; 

6. Fixation des jetons de présence alloués au Conseil 
d’Administration ; 

7. Autorisation donnée au Conseil d’Administration 
en vue de permettre à la Société d’intervenir sur ses 
propres actions. 

 II. Résolutions à caractère extraordinaire : 

 8. Autorisation au Conseil d’Administration à l’effet 
de réduire le capital par annulation d’actions de la 
Société ; 

9. Délégation de compétence au Conseil 
d’Administration à l’effet de décider l’émission, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, de titres financiers et/ou de toutes 
valeurs mobilières diverses ; 

10. Délégation de compétence au Conseil 
d’Administration à l’effet de décider, l’émission, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, d’actions, de titres financiers et/ou de 
toutes valeurs mobilières diverses ; 

11. Délégation de pouvoirs au Conseil 
d’Administration à l’effet de procéder à 
l’augmentation du capital social dans la limite de 10% 
en vue de rémunérer des apports en nature consentis 
à la Société, constitués de titres de capital ou de 
valeurs mobilières diverses donnant accès au capital ; 

12. Délégation de compétence au conseil 
d’administration à l’effet d’émettre des titres 
financiers et/ou des valeurs mobilières diverses en 
cas d’offre publique d’échange initiée par la Société ; 

13. Autorisation donnée au Conseil d’Administration 
de procéder à l’émission de titres financiers ou 
valeurs mobilières diverses en en fixant librement le 
prix d’émission ; 

14. Autorisation consentie au Conseil 
d’Administration pour augmenter le capital de la 
Société, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires au profit d’une 
catégorie de personnes déterminée ; 

15. Autorisation au Conseil d'administration à l'effet, 
en cas d’augmentation de capital avec ou sans 
suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, d’augmenter le nombre de titres à 
émettre ; 

16. Plafond global des augmentations de capital ; 

17. Renouvellement de la délégation de compétence 
au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à 
l’augmentation du capital social par incorporation de 
primes, réserves, bénéfices ou autres ; 

 



 

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 26 JUIN 2009 - ORPEA 

4

18. Délégation de compétence consentie au Conseil 
d’Administration en vue d’émettre de valeurs 
mobilières donnant droit à l’attribution des titres de 
créance et ne donnant pas lieu à une augmentation 
de capital de la Société ; 

19. Autorisation au Conseil d’Administration à l’effet 
de procéder à des émissions de titres de capital 
réservées aux adhérents d'un Plan d'Epargne 
d'Entreprise ; 

20. Autorisation au Conseil d’Administration à l’effet 
de procéder à l’attribution gratuite d’actions 
existantes ou à émettre aux mandataires sociaux et 
salariés ; 

21. Autorisation au Conseil d’Administration à l’effet 
de consentir des options de souscription et/ou 
d’achat d’actions aux mandataires sociaux et salariés  

22. Pouvoirs pour l’exécution des décisions de 
l’assemblée et pour les formalités. 

  

 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE GENERALE

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions 
qu’il possède, a le droit de participer à cette 
assemblée. A défaut d’assister personnellement à 
cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir 
entre l’une des trois formules suivantes : 

1) donner une procuration à son conjoint ou à un 
autre actionnaire assistant à l’assemblée générale 

2) adresser une procuration à la Société Générale 
(service des assemblées, 32, rue du Champ de Tir, BP 
81236, 44312 Nantes Cedex 3)  sans indication de 
mandataire, auquel cas, il sera émis un vote 
favorable à l’adoption des projets de résolutions 
présentées par le Conseil d’Administration ; 

3) voter par correspondance, dans les conditions 
décrites ci-après. 

1- Formalités préalables à effectuer pour participer à 
l’assemblée : les actionnaires souhaitant assister à 
cette assemblée, s’y faire représenter ou voter par 
correspondance, devront impérativement : 

- pour les actionnaires nominatifs : être 
inscrits en compte nominatif au plus tard le 
23 juin 2009, à zéro heure, heure de Paris ; 

- pour les actionnaires au porteur : faire 
établir, par l’intermédiaire habilité qui 
assure la gestion de leur compte titres, une 
attestation de participation constatant 
l’inscription ou l’enregistrement comptable 
de leurs actions au plus tard le 23 juin 
2009, à zéro heure, heure de Paris. 

 

 

 

2- Mode de participation à l’assemblée : 

2-1- Les actionnaires désirant assister à 
l’assemblée pourront demander une carte 
d’admission de la façon suivante : 

- pour les actionnaires nominatifs : demander 
une carte d’admission à Société Générale, 
service des assemblées, 32, rue du Champ de 
Tir, BP 81236, 44312 Nantes Cedex 3 

- pour les actionnaires au porteur : demander à 
l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de 
leur compte titres, qu’une carte d’admission leur 
soit adressée par la Société Générale (service des 
assemblées, 32, rue du Champ de Tir, BP 81236, 
44312 Nantes Cedex 3), au vu de l’attestation 
de participation qui lui aura été transmise ; 
l’actionnaire au porteur qui n’aurait pas reçu sa 
carte d’admission le 23 juin 2009, à zéro heure, 
heure de Paris, pourra se faire délivrer 
directement l’attestation de participation par 
l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de 
son compte titres. 

2-2 – Les actionnaires ne pouvant 
personnellement assister à cette assemblée et 
souhaitant être représentés ou voter par 
correspondance pourront : 

- pour les actionnaires nominatifs : renvoyer le 
formulaire unique de pouvoir/vote par 
correspondance, qui leur sera adressé avec la 
convocation, à la Société Générale, service des 
assemblées, 32, rue du Champ de Tir, BP 81236, 
44312 Nantes Cedex 3 ; 

- pour les actionnaires au porteur : demander à 
l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de 
leur compte titres, un formulaire unique de 
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pouvoir/vote par correspondance et le renvoyer, 
accompagné de l’attestation de participation, à 
la Société Générale, service des assemblées, 32, 
rue du Champ de Tir, BP 81236, 44312 Nantes 
Cedex 3 ; 

Les formulaires de vote par correspondance 
devront être reçues effectivement par la Société 

Générale trois jours au moins avant la date de la 
réunion, soit au plus tard le 23 juin 2009.  

Tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote, 
envoyé un pouvoir, demandé sa carte 
d’admission ou sollicité une attestation de 
participation, ne pourra plus choisir un autre 
mode de participation. 
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RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

SUR LES PROJETS DE RESOLUTIONS 
 
Le Conseil d’administration vous expose ci-après les motifs de chacune des résolutions proposées. Le texte intégral 
de ces résolutions figure en annexe des présentes. 

 
I- APPROBATION DES COMPTES ANNUELS (1ère à 6ème résolutions) 
 
Les deux premières résolutions traitent de 
l’approbation des comptes annuels sociaux (1ère 
résolution)  et consolidés (2ème résolution) d’ORPEA. 
 
Les comptes sociaux et consolidés clos au 31 
décembre 2008 ont fait l’objet de commentaires 
figurant dans le Rapport Financier Annuel qui est mis 
à votre disposition notamment sur le site internet 
d’ORPEA (www.orpea.com). 
 
Les comptes sociaux de l’exercice 2008 font ressortir 
un bénéfice de 5 112 806 €.  

Les comptes consolidés de l’exercice 2008 font 
ressortir un résultat groupe positif de 48 378 000 €. 

Nous vous proposons d’approuver ces comptes. 
 
Le Conseil d’Administration vous propose par la 
3ème résolution une affectation du bénéfice de 
5 112 806 €  comme suit : 
 

Le résultat net de la Société pour 
l'exercice écoulé s'élève à  

 
5 112 806 €

Il est proposé de l'affecter comme 
suit : 

 

    5% à la réserve légale, dont le 
montant passe ainsi de1 965 335,17 
€ à  2 220 975,47 € 

255 640,30€ 

  Versement d’un dividende de 
0,10 euro à chacune des 36 902 772 
actions composant le capital au 1er 
janvier 2009, représentant une 
distribution de  

3 690 277,20 
€

    Affectation du solde, soit 
1 166 888,50  €, au report à nouveau 
qui passe à  

   
35 453 983,50 
€ 

 

Le montant du dividende est éligible à l’abattement 
de 40 % bénéficiant aux personnes physiques 
fiscalement domiciliées en France. Ces personnes 
peuvent opter pour un prélèvement forfaitaire 
libératoire de 18 % au lieu d’une imposition sur le 
revenu, dans ce cas l’abattement ne s’appliquerait 
pas. 
 
Si cette proposition est approuvée, le dividende serait 
versé le 15 septembre 2009, le détachement du 
dividende intervenant le 10 septembre 2009. 
 
Conformément à l’article 243 bis du Code général 
des impôts, nous vous rappelons qu'aucun dividende 
n'a été distribué au titre des trois exercices 
précédents. 
 
Par la 4ème résolution, il vous est demandé de bien 
vouloir donner quitus aux administrateurs pour 
l’accomplissement de leur gestion au cours de 
l'exercice clos le 31 décembre 2008. 
 
La 5ème résolution est relative aux conventions dites 
« réglementées » approuvées par votre Conseil 
d’Administration (article L.225-38 du Code de 
commerce). 
 
Il s’agit de conventions portant sur deux abandons 
de créances au profit d’ORPEA ITALIA et CALIDAD 
RESIDENTIAL 2000, pour des montants respectifs de 
2 362 000 € et 2 759 452 €, abandons permettant 
de rétablir la situation nette de ces filiales.  
 
Ces conventions ont donné lieu à l’établissement par 
vos Commissaires aux comptes du rapport spécial, 
ce dernier rappelant également les conventions 
approuvées au cours d’exercices antérieurs et dont 
l’exécution s’est poursuivie au cours de l’exercice 
2008. 

 
Après avoir pris connaissance de ce rapport, il vous 
est demandé de l’approuver ainsi que les 
conventions qui y sont visées. 



 

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 26 JUIN 2009 - ORPEA 

7

 
Nous vous proposons à la 6ème résolution de fixer le 
montant global annuel des jetons de présence 

alloués au Conseil d'Administration pour l’exercice 
en cours, à la somme de 75 000 euros.  

 
II- AUTORISATION EN VUE DE L’ACHAT D’ACTIONS PAR LA SOCIETE DE SES PROPRES 
ACTIONS, ET ANNULATION LE CAS ECHEANT (7ème et 8ème résolutions) 
 
7ème résolution (à titre ordinaire) et 8ème résolution 
(à titre extraordinaire) 
 
La 7ème résolution a pour objet de renouveler au 
Conseil d’administration l’autorisation annuelle 
d’acheter des actions ORPEA. En effet, la Société doit 
disposer à tout moment de la capacité d’opérer sur 
ses propres actions. 
 
Nous vous proposons donc de bien vouloir l’autoriser 
à nouveau à acheter un nombre d’actions de la 
Société dans les limites fixées par votre Assemblée 
Générale et conformément à la loi. 
 
Vous trouverez dans le rapport de gestion les 
informations sur l’utilisation qui a été faite du 
précédent programme autorisé par l’assemblée 
générale mixte du 27 juin 2008. 
 
Le programme de rachat que nous vous proposons 
d’autoriser lors de l’assemblée générale mixte du 26 
juin 2009 aurait les caractéristiques suivantes : 
 

- titres concernés : actions 
- pourcentage de rachat maximum de capital 

autorisé : 10 %, ou 5 % s’il s’agit d’actions 
acquises par la Société en vue de leur 
conservation ou de leur remise en paiement 
ou en échange dans le cadre d’une 
opération de fusion, de scission ou d’apport 

- montant global maximum du programme : 
239 868 018 € 

- prix d’achat unitaire maximum : 65 €. 
- durée : 18 mois 
- objectif du programme : permettre à la 

Société d’utiliser les possibilités 
d’intervention sur actions propres prévues 
par la loi en vue, notamment : 

a) d’animer le marché ou la liquidité de l’action par 
un prestataire de service d’investissement dans le 
cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte 
de déontologie de l’AFEI ; b) d’utiliser tout ou partie 
des actions acquises pour les attribuer aux 
salariés et/ou aux mandataires sociaux de la Société 
et/ou des sociétés du groupe, dans les conditions et 
selon les modalités prévues par la loi, notamment au 
titre de leur participation aux fruits de l’expansion de 
l’entreprise, de l’attribution d’options d’achats ou de 
souscription d’actions, de l’attribution gratuite 

d’actions ou de la cession d’actions à leurs profits ; 
c) de remettre ses actions lors de l’exercice de droits 
attachés à des titres donnant droit par conversion, 
exercice, remboursement ou échange ou de toute 
autre manière à l’attribution des actions de la 
Société, dans le cadre de la réglementation 
boursière ; d) de les annuler par réduction du capital 
dans les conditions prévues par le Code de 
commerce, sous réserve de l’approbation par 
l’Assemblée générale extraordinaire de la 8e 
résolution ; e) d’utiliser tout ou partie des actions 
acquises pour conservation et remise ultérieure à 
l’échange, ou en paiement dans le cadre d’opération 
éventuelle de croissance externe ou toute autre 
opération qui viendrait à être autorisée par la 
réglementation en vigueur. 

La Société pourrait utiliser la présente résolution et 
poursuivre l’exécution de son programme de rachat 
en cas d’offre publique portant sur les titres de la 
Société, et ce conformément à la loi ; il parait en effet 
important que la Société puisse continuer, même en 
période d’offre, à respecter ses engagements 
notamment à l’égard des titulaires de valeurs 
mobilières représentatives de titres de créances 
donnant accès au capital (objectif c). 

L’acquisition, la cession, le transfert ou l’échange de 
ces actions pourrait être effectués et payés par tout 
moyen et notamment dans le cadre d’un contrat de 
liquidité conclu par la Société avec un prestataire de 
service d’investissement, sous réserve du respect de 
la réglementation en vigueur, y compris de gré à gré 
et par bloc d’actions, par l’utilisation d’instruments 
financiers dérivés, et la mise en place de stratégies 
optionnelles (achat et vente d’options d’achat et de 
vente et toutes combinaisons de celles-ci dans le 
respect de la réglementation applicable), et aux 
époques que le Conseil d’administration apprécierait. 

Aux termes de la 8ème résolution, il vous est 
demandé de renouveler à votre Conseil 
d’administration l’autorisation qui lui avait été 
consentie par l’Assemblée générale mixte du 28 juin 
2008, pour une durée de 18 mois, d’annuler 
éventuellement les actions de la Société acquises 
dans le cadre du programme de rachat de ses 
propres actions, et ce dans la limite de 10 % du 
capital social, par période de 24 mois.  
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Cette annulation d’actions entrainerait une réduction 
du capital social, et par conséquent une modification 
des statuts (d’où la soumission de cette résolution 
aux conditions de quorum et de majorité d’une 
assemblée générale extraordinaire). 

Cette autorisation rendrait caduque toute 
autorisation précédente de même nature. 
 
Nous vous précisions qu’il n’a été, à ce jour, procédé 
à aucune annulation d’action. 

 
III- DELEGATIONS FINANCIERES (9ème à 18ème résolutions) 

Les résolutions, de la 9ème à la 18ème, portent sur 
les délégations financières.  

Au cours des années passées, l’Assemblée a 
régulièrement investi votre Conseil d'administration 
des autorisations nécessaires pour lui permettre de 
choisir, à tout moment, au sein d'une large gamme 
de valeurs mobilières donnant accès au capital, avec 
maintien ou non du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires, l’opération financière la plus 
appropriée au développement du Groupe, compte 
tenu des caractéristiques des marchés au moment 
considéré. 

 
Les précédentes autorisations données par 
l'Assemblée générale mixte du 28 juin 2007 venant 
prochainement à expiration, il est proposé de les 
renouveler,  afin de permettre à votre Conseil 
d’émettre des titres financiers donnant accès au 
capital,  et de choisir, de la façon la plus appropriée 
en fonction des conditions de marché, les moyens les 
plus adaptés au financement du développement du 
Groupe. 
 
Nous vous précisons que le Conseil d’administration 
n’a pas mise en œuvre les autorisations octroyées 
par l’Assemblée générale mixte du 28 juin 2007. 
 
Les nouvelles délégations mises à votre nouveau 
suffrage annuleraient et remplaceraient les 
délégations précédemment votées par votre 
Assemblée du 28 juin 2007, et ayant le même objet. 
 
Ces délégations visent également des autorisations 
nouvelles, permettant de donner à votre Société une 
plus grande latitude dans sa politique financière. 
Ceci nous parait particulièrement important dans une 
période complexe même si notre Groupe bénéficie 
d’une certaine décorrélation avec l’évolution 
économique générale ; cependant, votre Conseil 
d’administration doit disposer, en tant que de 
besoin, d’une souplesse et d’une réactivité 
importante sur le plan de nos capacités financières. 
 

1) Elles visent l’émission de titres de capital et/ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital dans la 
limite de plafonds suivants :  

- à  30 000 000 (trente millions) d’euros, le 
plafond du montant nominal maximal des 
augmentations de capital social, immédiates 
ou à terme, étant précisé qu’à ce montant 
nominal s’ajoutera, éventuellement le 
montant nominal des actions 
supplémentaires à émettre éventuellement 
pour préserver, conformément à la loi, les 
droits des porteurs des titres financiers  
donnant accès au capital social ;  

et 

- à 400 000 000 (quatre cents millions) 
d’euros, le plafond du montant nominal 
maximal des titres de créances. 

Ces plafonds sont communs aux résolutions relatives 
aux délégations à l’effet de décider l’émission avec 
maintien du droit préférentiel de souscription et avec 
suppression du droit de souscription, soit aux 7 
résolutions (de la 9ème à la 15ème ). 

En plus de ce plafond global, des sous-plafonds 
s’appliquent en fonction du type d’opération 
envisagée :  

- les émissions susceptibles d’être réalisées 
par placement privé à l’intention 
d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle 
restreint d’investisseurs (conformément à 
l’ordonnance du 22 janvier 2009 ayant 
modifié notamment l’article L. 225-136 du 
Code de commerce) sont plafonnées à 20 % 
du capital par an ; 

- les émissions susceptibles d’être réalisées 
en rémunération d’apport en nature sont 
plafonnées à 10 % du capital ; 

- les émissions susceptibles d’être réalisées 
en cas d’offre publique d’échange initiée 
par la Société sont plafonnées à 
10 000 000 € en nominal ; 

- les émissions susceptibles d’être réalisées 
en en fixant librement le prix d’émission  
sont plafonnées à 10 % du capital ; 

- les émissions susceptibles d’être réalisées 
au profit d’une catégorie de personnes 
chargées de la prise ferme des titres de 
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capital sont plafonnées à 2 500 000  € en 
nominal. 

- les émissions additionnelles par application 
de la clause de surallocation (« green 
shoe ») sont plafonnées à 15% de l’émission 
initiale. 

 
2) Par ailleurs, il vous est proposé, à la 18ème 
résolution, de déléguer à votre Conseil 
d’Administration l’autorisation d’émettre des valeurs 
mobilières donnant droit à l’attribution de titres de 
créances et ne donnant pas lieu à une augmentation 
de capital de la Société pour un montant nominal 
maximum de 200 000 000 €. 
 
Ces délégations seraient données pour une période 
de 26 mois, à l’exception de la délégation relative 
aux émissions susceptibles d’être réalisées au profit 
d’une catégorie de personnes chargées de la prise 
ferme des titres de capital (14ème résolution° dont la 
durée serait de 18 mois. 

 
I- DELEGATIONS POUR AUGMENTER 

LE CAPITAL 

▶ Emission, avec maintien du droit 
préférentiel de souscription des 
actionnaires, d’actions, de titres financiers 
et/ou de toutes valeurs mobilières 
diverses (9ème résolution) 

La politique du Conseil d’administration est de 
préférer par principe l’augmentation classique avec 
maintien du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires.  

Par la 9ème résolution, le Conseil d’administration 
sollicite donc de votre Assemblée Générale une 
délégation de compétence pour émettre, avec 
maintien droit préférentiel de souscription, des 
actions ordinaires de la Société, de tous titres 
financiers et/ou de toutes valeurs mobilières 
diverses, de quelque nature que ce soit donnant 
accès immédiatement ou/et à terme, à tout moment 
ou à dates fixes, à des actions ordinaires nouvelles 
ou existantes de la Société ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance. 

Les actionnaires pourraient exercer, dans les 
conditions prévues par la loi, proportionnellement au 
nombre de leurs actions, leur droit préférentiel de 
souscription, à titre irréductible, et, le cas échéant, à 
titre réductible si le Conseil d’administration le 
décide, à la souscription des actions ou valeurs 
mobilières émises. 

Dans le cadre de cette délégation, le Conseil 
d’administration fixerait les conditions de la ou des 
émissions, et notamment les formes et 
caractéristiques des valeurs mobilières, le montant à 
émettre dans les limites visées ci-dessus, le prix 
d'émission ainsi que le montant de la prime 
d'émission ; en cas d’émission de titres de créances, 
le Conseil d’Administration déterminerait de leur 
caractère subordonné ou non, et fixerait leur taux 
d’intérêt, leur devise d’émission, leur durée, le prix 
de remboursement fixe ou variable avec ou sans 
prime, les modalités d’amortissement en fonction 
des conditions de marché et les conditions dans 
lesquelles ces titres donneront droit à des actions 
ordinaires de la Société. 

▶ Emission, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des 
actionnaires, d’actions, de titres financiers 
et/ou de toutes valeurs mobilières 
diverses (10ème à 14ème résolutions) 

Cependant, il peut se présenter des circonstances 
particulières où une suppression du droit préférentiel 
de souscription au profit des actionnaires s’avérerait 
utile dans l’intérêt de la Société. 

En effet, la faculté d’émettre sans droit préférentiel 
de souscription offrira à votre conseil 
d’administration la possibilité de réaliser des 
opérations dont la rapidité est une condition 
essentielle de succès, en lui permettant de saisir les 
opportunités offertes par le marché et d’optimiser la 
collecte des fonds propres. 

Votre Conseil d’administration sollicite donc de votre 
Assemblée Générale une délégation de compétence 
pour émettre des actions ordinaires de la Société, de 
tous titres financiers et/ou de toutes valeurs 
mobilières diverses donnant accès immédiatement 
ou/et à terme à des actions ordinaires nouvelles ou 
existantes de la Société ou de l’une de ses filiales ou 
donnant droit à l’attribution de titres de créance. 

Il est à noter par ailleurs que la 10ème autorisation 
intègre, conformément à l’ordonnance du 22 janvier 
2009 ayant modifié notamment l’article L. 225-136 
du Code de commerce, la faculté de procéder le cas 
échéant à une augmentation de capital par placement 
privé à l’intention d’investisseurs qualifiés ou d’un 
cercle restreint d’investisseurs, dans la limite de 20 % 
du capital par an. L’objectif est de faciliter le recours 
à ce mode de financement pour les sociétés, plus 
rapide et plus simple qu’une augmentation de capital 
par offre au public. Selon la législation, ces 
opérations s’adresseraient exclusivement aux 
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catégories de personnes énoncées à l’article L.411-2 
du Code monétaire et financier, à savoir (i) les 
personnes fournissant le service d’investissement de 
gestion de portefeuille pour compte de tiers et (ii) les 
investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint 
d’investisseurs, sous réserve que ces investisseurs 
agissent pour compte propre.  L’augmentation de 
capital par placement privé est soumise aux mêmes 
règles générales de fixation du prix des 
augmentations de capital sans droit préférentiel de 
souscription, à savoir  la moyenne pondérée des 
cours des trois dernières séances de bourse 
précédant sa fixation éventuellement diminuée d’une 
décote maximale de 5 %. 

Pour atténuer les conséquences d’une augmentation 
de capital avec suppression du droit préférentiel de 
souscription, la 10ème résolution prévoit que le 
Conseil pourra accorder aux actionnaires un délai de 
priorité pour souscrire aux actions émises. 

Il faut également prévoir la possibilité d’acquisitions 
payées en titres financiers, 

- soit pour rémunérer des apports en nature 
consentis à la Société et constitués de titres 
de capital ou de valeurs mobilières, dans un 
contexte où les actions apportées à ORPEA 
ne seraient pas négociées sur un marché 
réglementé ou équivalent (c’est le cas de 
beaucoup de société compte tenu de 
l’atomisation du secteur de la prise en 
charge de la dépendance) (11ème 
résolution) 

- soit à l’occasion d’offre publique d’échange 
initiée par la Société (12ème résolution). 

Conformément aux dispositions de l’article L 225-
136 du Code de Commerce, votre Conseil 
d’administration vous propose, à la 13ème 
résolution, de lui renouveler l’autorisation 
d’augmenter le capital  dite « au fil de l’eau » dans la 
limite de 10 % du capital par an dans les conditions 
de prix suivantes : 

Le prix d’émission ne peut être inférieur soit 
au cours moyen pondéré de l’action de la 
Société le jour précédent la fixation du prix 
de l’émission éventuellement diminué d’une 
décote maximale de 15%, soit à la moyenne 
de cours cotés de l’action choisis parmi tout 
ou partie des trente dernières séances de 
bourse précédant la fixation du prix de 
l’émission éventuellement diminuée d’une 
décote maximale de 10%. 

En cas d’usage de ces facultés, le Conseil 
d’Administration et les  commissaires aux comptes 
établiraient des rapports complémentaires sur les 
conditions  définitives de l'opération et précisant 
l'incidence effective sur la situation de l'actionnaire. 

Par la 14ème résolution, le Conseil d’Administration 
sollicite de votre Assemblée Générale une délégation 
de compétence pour émettre, en une ou plusieurs 
fois, des actions ordinaires en en réservant la 
souscription à un établissement de crédit disposant 
d’un agrément pour fournir le service 
d'investissement mentionné au 6° de l'article L. 321-
1 du code monétaire et financier et exerçant l'activité 
de prise ferme sur les titres de capital de la Société, 
dans la limite du montant nominal maximal de 
2 500 000 euros (deux millions cinq cent mille €), 
représentant à ce jour au maximum 2 000 000 (deux 
millions) d’actions. 

Le prix unitaire d’émission des actions ordinaires 
nouvelles sera déterminé en fonction des cours 
moyens pondérés par les volumes des actions 
ordinaires de la Société sur une période de trois jours 
de bourse précédant immédiatement leur émission, 
auxquels sera appliquée une décote qui ne pourra 
pas excéder 10%. 

Cette résolution procurerait à la Société la garantie 
d’un financement en fonds propres auprès d’un ou 
plusieurs intermédiaires financiers, mobilisable sous 
forme de tirages successifs. Elle permettrait la mise 
en œuvre optionnelle d’une série d’augmentations de 
capital, le Conseil d’administration bénéficiant ainsi 
d’une flexibilité maximale, associée à une garantie 
de prise ferme, pour renforcer les fonds propres de 
la Société en fonction de ses projets de croissance.  

Par la 15ème résolution, le Conseil d’administration 
sollicite en outre de votre Assemblée Générale, 
conformément aux dispositions de l’article de 
l’article L. 225-135-1 du Code de commerce, une 
autorisation pour augmenter le montant initial d’une 
augmentation de capital (réalisée avec maintien ou 
suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires) dans la limite de 15 % de l’émission 
initiale et au même prix que celui retenu pour celle-
ci. Cette autorisation pourrait trouver à s’appliquer 
notamment dans l’hypothèse où le Conseil 
d’Administration constaterait une demande 
excédentaire de souscription, et déciderait en 
conséquence d’octroyer une option de surallocation 
conformément aux pratiques de marché (« green 
shoe »). Le montant supplémentaire d’augmentation 
de capital susceptible de résulter de la mise en 
œuvre de la 15ème résolution s’imputant sur les 
plafonds respectifs des 9ème à 15ème résolutions, 
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cette autorisation consentie au Conseil 
d’Administration ne pourrait, en aucune façon, avoir 
pour effet d’augmenter les plafonds décrits ci-
dessus. 

▶ Augmentation du capital par incorporation de 
réserves, bénéfices ou primes (17ème résolution) 

 
Dans la 17ème résolution, les augmentations de 
capital qui résulteraient d’une incorporation au 
capital de réserves, bénéfices, primes ou tout autre 
élément susceptible d’être incorporé au capital 
seraient plafonnées à 20 000 000 d’euros.  
 
L’existence d’un plafond distinct et autonome est 
justifié puisque ces augmentations n’entraineraient 
aucune dilution pour les actionnaires et seraient sans 
modification du volume des fonds propres de la 
Société (ces augmentations intervenant soit par 
l’attribution gratuite aux actionnaires d’actions 
nouvelles, soit par l’augmentation du nominal des 
actions existantes). 
 
 En cas d’augmentation de capital sous forme 
d’attribution gratuite d’actions, les droits 
d’attribution formant rompus ne seraient ni 
négociables, ni cessibles ; les actions 
correspondantes seraient vendues, les montants 
provenant de la vente étant alloués aux titulaires des 
droits dans les conditions légales. 
 
Cette délégation mettrait fin à la précédente 
délégation accordée lors de l’Assemblée générale 
mixte du 28 juin 2007 et serait à nouveau donnée 
pour une durée de 26 mois. 

 
II- DELEGATIONS POUR EMETTRE DES 

VALEURS MOBILIERES NE DONNANT 
PAS ACCES AU CAPITAL SOCIAL 

 
Par la 18ème résolution, votre Conseil 
d’administration sollicite de votre Assemblée 
Générale une délégation de compétence pour 
émettre des valeurs mobilières donnant droit à 
l’attribution de titres de créances et ne donnant pas 
lieu à une augmentation de capital de la Société, 
dans la limite d’un montant nominal de 200 000 000 
d’euros, montant  indépendant des titres de créances 
qui seraient émis sur le fondement des 9ème à 
15ème résolutions ou  conformément à l’article L. 
228-40 du Code de commerce.  
 
Cette délégation couvre les valeurs mobilières 
donnant droit à l’attribution de titres de créances qui 
ne sont pas visées par les 9ème à 15ème résolutions 
et correspondent à des valeurs mobilières donnant 
droit à l’attribution de titres de créances telles que, 
par exemple, les obligations à bons de souscription 
d’obligations ou des obligations convertibles ou 
remboursables en un autre titre de nature 
obligataire. 
 
Une telle délégation permettra ainsi d’étoffer le cadre 
de la politique financière du groupe. 

En cas d’adoption de cette résolution, votre Conseil 
pourra fixer les caractéristiques des valeurs 
mobilières à émettre ainsi que des titres de créance 
auxquels les valeurs mobilières donneraient droit à 
attribution, et notamment leur valeur nominale et 
leur date de jouissance même rétroactive, leur prix 
d’émission, le cas échéant avec prime, leur taux 
d’intérêt, fixe et/ou variable, et sa date de paiement, 
ou en cas de titres à taux variable, les modalités de 
détermination de leur taux d’intérêt, ou encore les 
conditions de capitalisation de l’intérêt. 

 
La durée de validité de cette délégation serait de 26 
mois. 

 

III- AUTORISATIONS EN FAVEUR DES SALARIES ET MANDATAIRES DU GROUPE (19ème  à 
21ème résolution) 

Afin de continuer à pouvoir associer l’ensemble des 
salariés et mandataires sociaux du Groupe à son 
développement, et à créer un sentiment 
d’appartenance en cherchant à rapprocher leurs 
intérêts à ceux des actionnaires de la Société, il vous 
est proposé de consentir à votre Conseil des 
autorisations lui permettant de procéder à des 
émissions de titres de capital réservés aux adhérents 
d’un plan épargne d’entreprise, et de consentir des 
options et/ou des actions gratuites. 

 

Autorisation au Conseil d’Administration à l’effet de 
procéder à des émissions de titres de capital 
réservées aux adhérents d'un Plan d'Epargne 
d'Entreprise (19ème résolution) 
 
La 20ème résolution vise à permettre, pour une 
durée de 26 mois, au Conseil de procéder, dans le 
cadre des dispositions des articles L. 3332-1 et 
suivants du Code du travail relatifs à l’actionnariat 
des salariés et de l’article L. 225-138-1 du Code de 
commerce, et conformément aux dispositions des 
articles L. 225-129, L. 225-129-2 et L. 225-129-6 
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du Code de commerce,  à des augmentations du 
capital de la Société, en une ou plusieurs fois et sur 
ses seules décisions, dans les proportions et aux 
époques qu’il appréciera, par l’émission, à titre 
onéreux et/ou à titre gratuit, d’actions ordinaires, de 
titres et/ou de toutes valeurs mobilières de la Société 
donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à 
terme, à tout moment ou à dates fixes, et dans la 
limite de 400 000 € de montant nominal, à des 
actions ordinaires de la Société réservées : 

- aux salariés, anciens salariés et/ou mandataires 
sociaux, dans le cadre des dispositions légales et 
réglementaires applicables, de la Société et/ou des 
sociétés ou groupements, français ou étrangers, qui 
lui sont liés au sens de l’article L 225-180 du Code 
de commerce ; 

- lorsque ces salariés, anciens salariés et/ou 
mandataires sociaux, adhèrent à un plan d’épargne 
d’entreprise et remplissent, en outre, les autres 
conditions éventuellement imposées par le Conseil 
d’Administration. 

Cette décision supprimerait le droit préférentiel de 
souscription des actionnaires aux titres à émettre au 
profit des bénéficiaires mentionnés ci-dessus, 
laquelle emporterait renonciation des actionnaires à 
leurs droits préférentiels de souscription aux actions 
auxquels les titres émis, sur le fondement de la 
présente délégation, donnent droit. 

Le prix de souscription des actions émises en vertu 
de la présente délégation sera déterminé dans les 
conditions prévues par les dispositions des articles L. 
3332-19 et suivants du Code du travail. 

Autorisation au Conseil d’Administration à l’effet de 
procéder à l’attribution gratuite d’actions existantes 
ou à émettre (20ème résolution) 

Aux termes de la 20ème résolution, il vous est 
demandé de renouveler à votre Conseil 
d’administration l’autorisation de procéder 
éventuellement à des attributions gratuites d’actions 
existantes ou à émettre au profit de membres du 
personnel ou de catégories d’entre eux, de dirigeants 
mandataires sociaux ou de dirigeants du groupe 
ORPEA.  

L’attribution desdites actions à leurs bénéficiaires 
deviendrait définitive au terme d’une période 
d’acquisition minimale de deux ans ; les bénéficiaires 
devront conserver lesdites actions pendant une durée 
minimale de deux ans à compter de l’attribution 
définitive desdites actions, étant entendu que 
l’attribution des actions à leurs bénéficiaires 
deviendra définitive avant l’expiration de la période 

d’acquisition susvisée en cas d'invalidité du 
bénéficiaire correspondant au classement dans la 
deuxième ou troisième des catégories prévues à 
l'article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale et 
que les actions seraient librement cessibles en cas 
d'invalidité du bénéficiaire correspondant au 
classement dans les catégories précitées du Code de 
la sécurité sociale. Par dérogation à ce qui précède, 
pour les bénéficiaires non résidents français à la date 
d’attribution, qui ne pourraient donc pas bénéficier 
du régime de faveur prévu aux articles 80 
quaterdecies et 6 bis de l’article 200A du Code 
général des impôts et pour lesquels le fait générateur 
de l’imposition coïncide avec la fin de la période 
d’acquisition, l’attribution desdites actions à leurs 
bénéficiaires deviendrait définitive au terme d’une 
période d’acquisition minimale de quatre ans, les 
bénéficiaires n’étant alors astreints à aucune période 
de conservation, étant entendu que l’attribution 
desdites actions à leurs bénéficiaires deviendrait 
définitive avant l’expiration de la période 
d’acquisition susvisée en cas d'invalidité du 
bénéficiaire correspondant au classement dans la 
deuxième ou troisième des catégories prévues à 
l'article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale. 

Conformément à la loi, votre Conseil 
d’administration aura également à décider à l’égard 
des bénéficiaires dirigeants tels que définis par la loi, 
soit que les actions attribuées gratuitement ne 
peuvent être cédées par les intéressés avant la 
cessation de leurs fonctions, soit de fixer la quantité 
de ces actions qu’ils sont tenus de conserver au 
nominatif jusqu’à la cessation de leurs fonctions.  

Le nombre total d’actions qui seraient 
éventuellement attribuées gratuitement ne pourra 
excéder un nombre maximum de 250 000 actions, 
soit 0,68% du capital social. 

La durée de validité de cette autorisation serait de 38 
mois.  

 Autorisation donnée au Conseil d'Administration de 
consentir des options de souscription et/ou d'achat 
d'actions aux mandataires sociaux et salariés (21ème 
résolution) 

 

Par la 21ème résolution, le Conseil d’administration 
serait autorisé à consentir des options donnant droit, 
à son choix, soit à la souscription d'actions nouvelles 
de la société à émettre par voie d'augmentation de 
capital, soit à l'achat d'actions existantes de la 
société provenant de rachats effectués par celle-ci ; 

Cette autorisation serait valable pour une durée de 
trente-huit mois.  
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Le nombre total des options pouvant être consenties 
en vertu de cette autorisation ne pourra donner droit 
à souscrire ou acquérir un nombre total d’actions 
représentant, à la date d’attribution, plus de 250 000 
actions. 

Le prix de souscription sera fixé par le conseil 
d’administration au jour où l’option sera consentie, 

sans qu’il puisse être inférieur au montant minimum 
fixé dans l’un et l’autre cas par la loi en vigueur audit 
jour. 

La durée de validité de cette autorisation serait de 38 
mois. 

 
IV- POUVOIRS (22ème résolution) 

Cette dernière résolution a pour objet de donner 
pouvoir pour l’exécution des formalités légales ou 
administratives et tous dépôts de publicité des 
décisions de la présente Assemblée générale. 
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Texte intégral des résolutions 

 
Partie ORDINAIRE de l’Assemblée Générale 
 
Première résolution (Approbation des comptes 
annuels de l’exercice 2008).  

 L'assemblée générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance 
du rapport de gestion du Conseil d'Administration et 
de ses annexes, du rapport du Président du Conseil 
d'Administration prévu à l'article L. 225-37 du Code 
de commerce et des rapports des commissaires aux 
comptes, approuve, tels qu'ils lui ont été présentés, 
les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2008, 
faisant ressortir un bénéfice de 5 112 806 €. 

Deuxième résolution (Approbation des comptes 
consolidés de l’exercice 2008).  

L'assemblée générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance 
du rapport de gestion du groupe et du rapport des 
commissaires aux comptes, approuve, tels qu'ils lui 
ont été présentés, les comptes consolidés arrêtés au 
31 décembre 2008 faisant apparaître un bénéfice net 
de 48 378 000 €. 

Troisième résolution (Affectation du résultat). 

 L'assemblée générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance 
du rapport du Conseil d’Administration, approuve 
l'affectation du bénéfice telle que proposée par ce 
dernier : 

Le résultat net de la Société pour 
l'exercice écoulé s'élève à  

5 112 806 €

Il est proposé de l'affecter comme 
suit : 

 

    5% à la réserve légale, dont le 
montant passe ainsi 
de1 965 335,17 € à  2 220 975,47 
€ 

255 640,30€ 

  Versement d’un dividende de 
0,10 euro à chacune des 
36 902 772 actions composant le 
capital au 1er janvier 2009, 
représentant une distribution de  

3 690 277,20 €

    Affectation du solde, soit 
1 166 888,50  €, au report à 
nouveau qui passe à  

   35 453 983,50 
€ 

Le dividende sera mis en paiement à compter du 15 
septembre 2009. 

L’assemblée générale autorise également le Conseil 
d’Administration, avec faculté de subdélégation dans 
les conditions prévues par la loi, à prélever sur le 
compte « Report à nouveau » les sommes nécessaires 
au paiement du dividende attaché aux actions créées, 
suite à l’exercice d’options de souscription d’actions, 
entre le 1er janvier 2009 et la date de mise en 
paiement du dividende. 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis 
du Code général des impôts, il est précisé que ce 
dividende ouvre droit pour les personnes physiques 
résidentes fiscales en France à l’abattement de 40% 
prévu par le 2° du 3 de l’article 158 du Code général 
des impôts. 

L'assemblée générale constate qu'aucun dividende 
n'a été distribué au titre des trois exercices 
précédents. 

Quatrième résolution (Quitus aux administrateurs).  

 L’assemblée générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, donne quitus aux 
administrateurs de l’accomplissement de leur gestion 
au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2008. 

Cinquième résolution (Conventions visées à l’article 
L. 225-38 du Code de commerce).  

L'assemblée générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance 
du rapport spécial des commissaires aux comptes 
sur les conventions visées à l'article L. 225-38 et 
suivants du Code de commerce et statuant sur ce 
rapport, approuve les conventions visées audit 
rapport. 

Sixième résolution (Jetons de présence).  

L'assemblée générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance 
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du rapport du Conseil d’administration, fixe le 
montant global annuel des jetons de présence 
alloués au Conseil d'Administration pour l’exercice 
en cours, à la somme de 75 000 €. 

Septième résolution (Autorisation donnée au Conseil 
d’Administration en vue de permettre à la société 
d’intervenir sur ses propres actions).  

L’assemblée générale, après avoir entendu lecture du 
rapport du Conseil d’Administration et pris 
connaissance du descriptif du programme de rachat 
d’actions établi conformément aux dispositions des 
articles 241-1 et suivants du règlement général de 
l’Autorité des marchés financiers, autorise, dans les 
conditions prévues par l’article L. 225-209 et 
suivants du Code de commerce, le Conseil 
d’Administration à acquérir, en une ou plusieurs fois 
et par tout moyen, un nombre d’actions de la Société 
représentant jusqu’à 10% du nombre des actions 
composant le capital social de la Société à tout 
moment, ou 5% en cas de conservation ou de leur 
remise ultérieure en paiement ou en échange dans le 
cadre d’une opération de fusion ou de scission ou 
d’apport. 

La présente autorisation a pour objet de permettre à 
la Société d’utiliser les possibilités d’intervention sur 
actions propres prévues par la loi en vue, 
notamment : 

a) d’animer le marché ou la liquidité de l’action par 
un prestataire de service d’investissement dans le 
cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte 
de déontologie de l’AFEI ; 

b) d’utiliser tout ou partie des actions acquises pour 
les attribuer aux salariés et/ou aux mandataires 
sociaux de la Société et/ou des sociétés du groupe, 
dans les conditions et selon les modalités prévues 
par la loi, notamment au titre de leur participation 
aux fruits de l’expansion de l’entreprise, de 
l’attribution d’options d’achats ou de souscription 
d’actions, de l’attribution gratuite d’actions ou de la 
cession d’actions à leurs profits ; 

c) de remettre ses actions lors de l’exercice de droits 
attachés à des titres donnant droit par conversion, 
exercice, remboursement ou échange ou de toute 
autre manière à l’attribution des actions de la 
Société, dans le cadre de la réglementation 
boursière ; 

d) de les annuler par réduction du capital dans les 
conditions prévues par le Code de commerce, sous 
réserve de l’approbation par l’Assemblée générale 
extraordinaire de la 8e résolution ; 

e) d’utiliser tout ou partie des actions acquises pour 
conservation et remise ultérieure à l’échange, ou en 
paiement dans le cadre d’opération éventuelle de 
croissance externe ou toute autre opération qui 
viendrait à être autorisée par la réglementation en 
vigueur. 

L’assemblée générale décide que la Société pourra 
utiliser la présente résolution et poursuivre 
l’exécution de son programme de rachat en cas 
d’offre publique portant sur les titres de la Société, 
conformément aux dispositions de l’article 232-17 
du règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers (ou toute autre disposition légale, 
réglementaire ou autre applicable ou qui viendrait s’y 
substituer). 

L’acquisition, la cession, le transfert ou l’échange de 
ces actions pourront être effectués et payés par tout 
moyen et notamment dans le cadre d’un contrat de 
liquidité conclu par la Société avec un prestataire de 
service d’investissement, sous réserve du respect de 
la réglementation en vigueur, y compris de gré à gré 
et par bloc d’actions, par l’utilisation d’instruments 
financiers dérivés, et la mise en place de stratégies 
optionnelles (achat et vente d’options d’achat et de 
vente et toutes combinaisons de celles-ci dans le 
respect de la réglementation applicable), et aux 
époques que le Conseil d’administration appréciera. 

L’assemblée générale fixe les limites suivantes à 
l’utilisation de la présente autorisation par le Conseil 
d’administration : 

— (i) le prix maximum d’achat, hors frais 
d’acquisition, ne pourra être supérieur à 65 € par 
action ; 

— (ii) le nombre maximum d’actions pouvant être 
acquises ne pourra excéder 10% du nombre total 
d’actions émises, soit à titre indicatif à ce jour 
3 690 277 actions ; 

— le montant maximal susceptible d’être consacré à 
ces achats serait ainsi de 239 868 005 €. 

Ces limites sont fixées sous réserve des ajustements 
liés aux éventuelles opérations sur le capital de la 
Société dans les conditions légales et réglementaires. 

La présente autorisation est donnée pour une durée 
de dix-huit mois à compter de la présente 
l’Assemblée. 

L’assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil 
d’Administration, avec faculté de subdélégation dans 
les conditions légales et réglementaires en vigueur, 
pour passer tous ordres de Bourse, signer tous actes 
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d’achat, d’échange ou de transfert, conclure tous 
accords, effectuer toutes déclarations et formalités, 
procéder à tous ajustements prévus ci-dessus et, 
d’une manière générale, faire le nécessaire pour 
l’application de la présente autorisation. 

Cette résolution prive d’effet, pour la partie non 
utilisée, toute délégation antérieure ayant le même 
objet. 

  

 
Partie EXTRAORDINAIRE de l’Assemblée Générale 
 
Huitième résolution (Autorisation au Conseil 
d’Administration à l’effet de réduire le capital par 
annulation d’actions de la Société).  

 L’assemblée générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité d’une assemblée générale 
extraordinaire, connaissance prise du rapport du 
Conseil d’Administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes : 

1. Autorise le Conseil d’Administration, avec faculté 
de subdélégation dans les conditions légales et 
réglementaires en vigueur, conformément aux 
dispositions des articles L. 225-209 et suivants du 
Code de commerce, sous la condition suspensive de 
l’adoption de la 7e résolution de la présente 
assemblée, à réduire le capital social, en une ou 
plusieurs fois, dans les proportions et aux époques 
qu’il décidera, par annulation de toute quantité 
d’actions auto-détenues qu’il décidera, dans les 
limites autorisées par la loi, soit à ce jour, dans la 
limite de 10% du capital social de la Société par 
période de 24 mois, étant précisé que cette limite 
s’applique à un montant du capital de la Société qui 
sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte 
des opérations affectant le capital social 
postérieurement à la présente assemblée 
générale. La différence entre le prix d’achat des 
actions annulées et leur valeur nominale sera 
imputée en partie sur la réserve légale à concurrence 
de 10% du capital annulé et pour le surplus sur les 
primes et réserves disponibles. 

2. Fixe à dix huit mois à compter de la présente 
Assemblée générale la durée de validité durant 
laquelle cette autorisation peut être utilisée par le 
Conseil d’Administration. 

3. Donne au Conseil d’Administration tous pouvoirs, 
avec faculté de subdélégation dans les conditions 
légales et réglementaires en vigueur, pour : 

— procéder à l’annulation des actions et à la ou aux 
réductions de capital en résultant ; 

— en arrêter le montant définitif, en fixer les 
modalités et en constater la réalisation ; 

— imputer la différence entre la valeur comptable 
des actions annulées et leur montant nominal sur 
tous postes de réserves et primes ; et 

— procéder aux modifications corrélatives des 
statuts, et d’une manière générale, faire le 
nécessaire, le tout conformément aux dispositions 
légales en vigueur lors de l’utilisation de la présente 
autorisation. 

4. Prend acte que la présente autorisation prive 
d’effet, pour la période non écoulée, et remplace 
l’autorisation accordée par l’assemblée générale 
mixte du 27 juin 2008 dans sa 9e résolution. 

Neuvième résolution (Délégation de compétence au 
Conseil d’Administration à l’effet de décider 
l’émission, avec maintien du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, de titres financiers 
et/ou de toutes valeurs mobilières diverses).  

 L’assemblée générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité d’une assemblée générale 
extraordinaire, connaissance prise du rapport du 
Conseil d’Administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes et conformément 
notamment aux articles L. 225-127, L. 225-129 à L. 
225-129-5, L. 225-132, L. 228-91 et suivants du 
Code de commerce : 

1. Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté 
de subdélégation dans les conditions légales et 
réglementaires en vigueur, sa compétence à l’effet de 
décider, en une ou plusieurs fois, sur ses seules 
délibérations, dans la proportion et aux époques 
qu’il appréciera, sur les marchés français et/ou 
international, en euros ou en toute autre 
devise, l’émission, avec maintien du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires, d’actions ordinaires 
de la Société, de tous titres financiers et/ou de toutes 
valeurs mobilières diverses, de quelque nature que 
ce soit donnant accès immédiatement ou/et à terme, 
à tout moment ou à dates fixes, à des actions 
ordinaires nouvelles ou existantes de la Société ou 
donnant droit à l’attribution de titres de créance, 
dont la souscription pourra être opérée soit en 
espèces, soit par compensation de créances, étant 
précisé que la présente délégation pourra permettre 
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une ou plusieurs émissions en application de l’article 
L. 228-93 du Code de commerce ; 

Les titres financiers donnant accès au capital de la 
Société ou d'une société liée dans les conditions de 
l'article L. 228-93 du Code de Commerce ainsi émis 
pourront consister notamment en des titres de 
créance ou être associés à l'émission de tels titres, ou 
encore en permettre l'émission comme titres 
intermédiaires, et pourront notamment revêtir la 
forme de titres subordonnés ou non, à durée 
déterminée ou indéterminée, être émis en euros ou 
en devises ou en toute unité monétaire établie par 
référence à plusieurs monnaies ; 

Il est précisé que l’émission d’actions de préférence 
ainsi que l’émission de tous titres ou valeurs 
mobilières donnant accès à des actions de préférence 
est exclue. 

2. Fixe, en cas d’usage par le Conseil 
d’Administration de la présente délégation de 
compétence : 

a) le montant nominal global des augmentations de 
capital, immédiates ou à termes, résultant de 
l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la 
présente délégation, à 30 000 000 (trente millions) 
d’€ ou sa contre valeur dans toute autre monnaie ou 
unité autorisée, étant précisé qu’à ce montant 
s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des 
actions supplémentaires à émettre éventuellement 
pour préserver, conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires applicables, et, le cas 
échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres cas d’ajustements, en cas d’opérations 
financières nouvelles, les droits des porteurs des 
titres donnant accès au capital ; 

b) le montant nominal maximal des titres de créances 
susceptibles d’être émis en vertu de la délégation 
susvisée, à 400 000 000 (quatre cent millions) d’€ ou 
à sa contre-valeur dans toute autre monnaie ou unité 
autorisée à la date de décision d’émission, étant 
précisé que ce montant ne comprend pas la ou les 
primes de remboursement au dessus du pair, s’il en 
était prévu ; 

Ces montants s’imputeront sur les montants du 
plafond global fixés à la 16e résolution. 

3. En cas d’usage par le Conseil d’Administration, 
avec faculté de subdélégation dans les conditions 
légales et réglementaires en vigueur, de la présente 
délégation de compétence : 

a) décide que les actionnaires auront, 
proportionnellement au nombre de leurs actions, un 

droit préférentiel de souscription aux actions et 
valeurs mobilières émises en vertu de la présente 
résolution et que le Conseil d'administration pourra 
instituer au profit des actionnaires un droit de 
souscription à titre réductible aux titres ainsi émis ou 
aux valeurs mobilières émises, qui s’exercera 
proportionnellement à leurs droits de souscription et 
dans la limite de leurs demandes. 

b) décide, conformément aux dispositions de l’article 
L. 225-134 du Code de Commerce, que si les 
souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à 
titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une 
émission telle que définie ci-dessus, le Conseil 
d’Administration, avec faculté de subdélégation 
conformément aux dispositions légales et 
réglementaires en vigueur, pourra utiliser, dans 
l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre 
des facultés ci-après : 

— limiter, conformément et dans les conditions 
prévues par la loi, l’émission au montant des 
souscriptions reçues, sous la condition que celui-ci 
atteigne au moins les trois-quarts de l’émission 
considérée ou tout autre seuil qui serait fixé par la 
loi ; 

— répartir librement tout ou partie des titres non 
souscrits ; 

— offrir au public tout ou partie des titres non 
souscrits ; 

c) prend acte que la présente délégation emporte de 
plein droit au profit des porteurs de titres donnant 
accès, ou pouvant donner accès, à des actions de la 
Société, susceptibles d’être émises, renonciation des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
aux actions auxquelles ces titres donnent droit ; 

d) décide que les émissions de bons de souscription 
d’actions de la Société pourront être réalisées par 
offre de souscription, mais également par attribution 
gratuite aux propriétaires d’actions anciennes et, 
qu’en cas d’attribution gratuite de bons de 
souscription d’actions, le Conseil d’Administration 
aura la faculté de décider que les droits d’attribution 
formant rompus ne seront pas négociables et que les 
titres correspondants seront vendus. 

e) décide que la somme revenant, ou devant revenir, 
à la Société pour chacun des titres émis dans le cadre 
de la délégation susvisée, sera au moins égale au 
prix minimum prévu par les dispositions légales et 
réglementaires en vigueur au moment de l’émission ; 

4. Décide que le Conseil d’Administration a tous 
pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
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conditions légales et réglementaires en vigueur, pour 
mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la 
loi, la présente délégation, et notamment : 

— fixer les conditions de la ou des émissions, et 
notamment les formes et caractéristiques des valeurs 
mobilières, déterminer le montant à émettre dans les 
limites visées ci-dessus, le prix d'émission ainsi que 
le montant de la prime d'émission ; 

— décider ou non que les titres de capital non 
souscrits à titre irréductible seront attribués à ceux 
qui auront souscrit un nombre de titres supérieur à 
celui auquel ils pouvaient prétendre souscrire à titre 
préférentiel, proportionnellement aux droits de 
souscription dont ils disposent et, en tout état de 
cause, dans la limite de leurs demandes ; 

— prévoir la faculté de suspendre éventuellement 
l'exercice des droits attachés aux valeurs mobilières 
conformément à la réglementation en vigueur ; 

— procéder le cas échéant aux ajustements liés aux 
éventuelles opérations financières sur le capital de la 
Société ; 

— fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des 
droits attachés aux actions ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital à émettre et, notamment 
arrêter la date, même rétroactive, à compter de 
laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, 
déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas 
échéant, à conversion, échange, remboursement, 
ainsi que toutes autres conditions et modalités de 
réalisation de l’augmentation de capital ; 

— à sa seule initiative, imputer les frais des 
augmentations de capital social sur le montant des 
primes qui y sont afférentes et prélever sur ce 
montant les sommes nécessaires pour porter la 
réserve légale au dixième du nouveau capital après 
chaque augmentation ; 

— d’une manière générale, passer toute convention, 
prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités 
utiles à l’émission, à la cotation des titres, à la bonne 
fin et au service financier des valeurs mobilières 
émises en vertu de la présente délégation de 
compétence ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont 
attachés, constater la réalisation de chaque 
augmentation de capital et procéder aux 
modifications corrélatives des statuts. 

5. Décide qu’en cas d’émission de titres de créances, 
le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec 
faculté de subdélégation dans les conditions fixées 
par la loi, notamment pour décider de leur caractère 
subordonné ou non, fixer leur taux d’intérêt, leur 

devise d’émission, leur durée, le prix de 
remboursement fixe ou variable avec ou sans prime, 
les modalités d’amortissement en fonction des 
conditions de marché et les conditions dans 
lesquelles ces titres donneront droit à des actions 
ordinaires de la Société ; 

6. Fixe à vingt-six mois à compter de la présente 
assemblée générale la durée de validité de la 
présente délégation, qui prive d’effet, pour la partie 
non utilisée, toute délégation antérieure ayant le 
même objet. 

Dixième résolution (Délégation de compétence au 
Conseil d’Administration à l’effet de décider, 
l’émission, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, de titres financiers 
et/ou de toutes valeurs mobilières diverses).  

L’assemblée générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité d’une assemblée générale 
extraordinaire, connaissance prise du rapport du 
Conseil d’Administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes et conformément 
notamment aux articles L. 225-127, L. 225-129 à L. 
225-129-6, L. 225-135, L. 225-136, L. 228-91 et L. 
228-92 et suivants du Code de commerce, et du II de 
l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier : 

1. Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté 
de subdélégation dans les conditions légales et 
réglementaires en vigueur, sa compétence à l’effet de 
décider, en une ou plusieurs fois, sur ses seules 
délibérations, dans la proportion et aux époques 
qu’il appréciera, sur les marchés français et/ou 
international, en euros ou en toute autre devise, 
l’émission d’actions ordinaires de la Société, de tous 
titres financiers et/ou de toutes valeurs mobilières 
diverses, de quelque nature que ce soit donnant 
accès immédiatement ou/et à terme, à tout moment 
ou à dates fixes, à des actions ordinaires nouvelles 
ou existantes de la Société ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance, dont la souscription 
pourra être opérée soit en espèces, soit par 
compensation de créances, étant précisé que la 
présente délégation pourra permettre une ou 
plusieurs émissions en application de l’article L. 228-
93 du Code de commerce ; 

Les titres financiers donnant accès au capital de la 
Société ou d'une société liée dans les conditions de 
l'article L. 228-93 du Code de commerce ainsi émis 
pourront consister notamment en des titres de 
créance ou être associés à l'émission de tels titres, ou 
encore en permettre l'émission comme titres 
intermédiaires, et pourront notamment revêtir la 
forme de titres subordonnés ou non, à durée 
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déterminée ou indéterminée, être émis en euros ou 
en devises ou en toute unité monétaire établie par 
référence à plusieurs monnaies; 

Il est précisé que l’émission d’actions de préférence 
ainsi que l’émission de tous titres ou valeurs 
mobilières donnant accès à des actions de préférence 
est exclue. 

2. Décide que le montant nominal global des 
augmentations de capital, immédiates ou à termes, 
résultant de l’ensemble des émissions réalisées en 
vertu de la délégation donnée au Conseil 
d’Administration, au titre de la présente résolution, 
ne pourra être supérieur à 30 (trente)  M€, ou sa 
contre-valeur dans toute autre monnaie ou unité 
autorisée, étant précisé qu’à ce montant s’ajoutera, 
le cas échéant, le montant nominal global des actions 
supplémentaires à émettre éventuellement pour 
préserver, conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires applicables, et, le cas 
échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres cas d’ajustements, en cas d’opérations 
financières nouvelles, les droits des porteurs des 
titres financiers donnant accès au capital ; 

Décide que les augmentations de capital susceptibles 
d’être réalisées au titre de la présente délégation 
pourront l’être soit par des offres au public, soit par 
des offres visées au II de l’article L. 411-2 du Code 
Monétaire et financier tel que modifié par 
l’ordonnance n°2009-80 du 22 janvier 2009, à 
l’intention d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle 
restreint d’investisseurs, et ce dans les conditions 
fixées par l’article L. 225-136 du Code de commerce 
et dans la limite de 20% du capital social de la Société 
par an ; étant précisé que ce plafond de 20% 
s’imputera sur le plafond fixé aux termes de la 
présente résolution. 

3. Décide en outre que le montant nominal maximal 
des titres de créances susceptibles d’être émis en 
vertu de la délégation susvisée, ne pourra être 
supérieur à 400 000 000 (quatre cent millions) d’€ 
ou à sa contre-valeur en devises étrangères ; 

Ces montants s’imputeront sur les montants du 
plafond global fixés à la 16e résolution. 

4. Décide de supprimer le droit préférentiel de 
souscription des actionnaires aux actions ordinaires 
et aux titres financiers à émettre, étant entendu que 
le Conseil d’Administration pourra conférer aux 
actionnaires une faculté de souscription par priorité 
sur tout ou partie de l’émission faite par offre 
publique dans le cadre de la présente résolution, 
pendant un délai et selon des modalités qu’il fixera, 
conformément aux dispositions légales et 

réglementaires applicables. Cette priorité de 
souscription ne donnera pas lieu à la création de 
droits négociables, et pourra s’exercer à titre 
irréductible et éventuellement réductible. 

5. Décide que si les souscriptions des actionnaires ou 
du public n’ont pas absorbé la totalité d’une 
émission d’actions ou des titres financiers visés ci-
dessus, le Conseil d’Administration pourra, avec 
faculté de subdélégation dans les conditions légales 
et réglementaires en vigueur, utiliser, dans l’ordre 
qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des 
facultés ci-après : 

— limiter, conformément et dans les conditions 
prévues par la loi, l’émission au montant des 
souscriptions reçues, sous la condition que celui-ci 
atteigne au moins les trois-quarts de l’émission 
considérée ou tout autre seuil qui serait fixé par la 
loi ; 

— répartir librement tout ou partie des titres non 
souscrits ; 

— offrir au public tout ou partie des titres non 
souscrits ; 

6. Prend acte que la présente délégation emporte de 
plein droit au profit des porteurs des titres financiers 
donnant accès à terme à des actions de la société, 
susceptibles d’être émises, renonciation des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
aux actions auxquelles ces titres financiers donnent 
droit. 

7. Décide que le prix d’émission des titres de capital 
sera au moins égal au prix minimum prévu par les 
dispositions légales et réglementaires applicables au 
jour de la fixation du prix de l’émission ; 

8. Décide que le Conseil d’Administration a tous 
pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions légales et réglementaires en vigueur, pour 
mettre en œuvre la présente délégation, et 
notamment : 

— fixer les conditions de la ou des émissions, et 
notamment les formes et caractéristiques des titres 
financiers et/ou des valeurs mobilières, déterminer le 
montant à émettre dans les limites visées ci-dessus, 
le prix d'émission ainsi que le montant de la prime 
d'émission ; 

— procéder à tous ajustements afin de prendre en 
compte l’incidence de l’opération sur le capital de la 
Société et de fixer les modalités suivant lesquelles 
sera assurée la préservation des droits des titulaires 
de titres financiers donnant à terme accès au capital 
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social conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires applicables, et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 
d’ajustements ; 

— à sa seule initiative, imputer les frais des 
augmentations de capital social sur le montant des 
primes qui y sont afférentes et prélever sur ce 
montant les sommes nécessaires pour porter la 
réserve légale au dixième du nouveau capital après 
chaque augmentation ; 

— d’une manière générale, passer toute convention, 
prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités 
utiles à l’émission, à la cotation des titres, à la bonne 
fin et au service financier des valeurs mobilières 
émises en vertu de la présente délégation de 
compétence ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont 
attachés, constater la réalisation de chaque 
augmentation de capital et procéder aux 
modifications corrélatives des statuts. 

9. Décide qu’en cas d’émission de titres de créances, 
le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec 
faculté de subdélégation dans les conditions légales 
et réglementaires en vigueur, notamment pour 
décider de leur caractère subordonné ou non, fixer 
leur taux d’intérêt, leur devise d’émission, leur 
durée, le prix de remboursement fixe ou variable 
avec ou sans prime, les modalités d’amortissement 
en fonction des conditions de marché et les 
conditions dans lesquelles ces titres donneront droit 
à des actions ordinaires de la Société ; 

10. Fixe à vingt-six mois à compter de la présente 
assemblée générale la durée de validité de la 
présente délégation qui prive d’effet, pour la partie 
non utilisée, toute délégation antérieure ayant le 
même objet. 

Onzième résolution (Délégation de pouvoirs au 
Conseil d’administration à l’effet de procéder à 
l’augmentation du capital social dans la limite de 10% 
en vue de rémunérer des apports en nature consentis 
à la Société, constitués de titres de capital ou de 
valeurs mobilières diverses).  

L’assemblée générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité d’une assemblée générale 
extraordinaire, connaissance prise du rapport du 
Conseil d’Administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, et conformément aux 
dispositions légales relatives aux sociétés 
commerciales et notamment à l’article L. 225-147 du 
Code de commerce : 

1. Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté 
de subdélégation dans les conditions légales et 

réglementaires en vigueur, les pouvoirs nécessaires à 
l’effet de procéder, sur le rapport du commissaire 
aux apports et dans la limite de 10% du capital de la 
Société, à l’émission d' actions ordinaires et/ou de 
titres financiers donnant accès immédiatement ou à 
terme au capital de la Société, en vue de rémunérer 
des apports en nature consentis à la Société et 
constitués d’actions ou de titres financiers donnant 
accès par tous moyens au capital, lorsque les 
dispositions de l’article L. 225-148 du code de 
commerce ne sont pas applicables. 

2. Décide que les émissions réalisées en vertu de la 
présente délégation devront respecter les plafonds 
prévus dans la 10e résolution soumise à la présente 
assemblée. 

3. Décide de supprimer le droit préférentiel de 
souscription des actionnaires aux titres à émettre 
dans le cadre de la présente résolution, et prend acte 
que la présente délégation emporte de plein droit 
renonciation à leur droit préférentiel de souscription 
auxquels les titres donnent droit ; 

4. Donne au Conseil d’Administration tous pouvoirs 
pour mettre en œuvre ou subdéléguer dans les 
conditions fixées par la loi la présente autorisation, à 
l’effet notamment de : 

— statuer sur le rapport du ou des commissaires aux 
apports, sur l’évaluation des apports et l’octroi 
d’avantages particuliers, sur leurs valeurs, fixer la 
parité d’échange ainsi que le cas échéant, le montant 
de la soulte à verser, déterminer les dates, conditions 
et modalités d’émission ; 

— prévoir la faculté de suspendre l’exercice des 
droits attachés aux valeurs mobilières conformément 
à la réglementation en vigueur ; 

— procéder le cas échéant aux ajustements liés aux 
opérations financières sur le capital de la Société ; 

— à sa seule initiative imputer les frais des 
augmentations de capital sur le montant de la prime 
d’apport, et prélever sur la prime d’apport les 
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du nouveau capital social après chaque 
augmentation ; 

— d’une manière générale, passer toute convention, 
prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités 
utiles à l’émission, à la cotation des titres, à la bonne 
fin et au service financier des valeurs mobilières 
émises en vertu de la présente autorisation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés, constater la 
réalisation de chaque augmentation de capital et 
procéder aux modifications corrélatives des statuts. 
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5. Fixe à vingt-six mois à compter de la présente 
assemblée générale la durée de validité de la 
présente délégation qui prive d’effet, pour la partie 
non utilisée, toute délégation antérieure ayant le 
même objet. 

Douzième résolution (Délégation de compétence au 
conseil d’administration à l’effet d’émettre des titres 
financiers et/ou des valeurs mobilières diverses en 
cas d’offre publique d’échange initiée par la Société).  

L’assemblée générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du conseil d’administration 
et du rapport spécial des commissaires aux comptes 
et conformément aux dispositions des articles 
L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-148 et L. 228-92 
du Code de commerce, décide : 

1. De déléguer au Conseil d’Administration sa 
compétence, pour une durée de vingt-six (26) mois à 
compter de la date de la présente assemblée 
générale, pour décider, dans les conditions de la 10e 
résolution, l’émission de titres de capital de la 
Société et/ou de titres financiers, de quelque nature 
que ce soit, donnant accès, immédiatement ou à 
terme, à une quotité du capital social de la Société ou 
donnant droit à l’attribution de titres de créances, à 
l’effet de rémunérer les titres apportés à (i) toute 
offre publique comportant une composante échange 
initiée par la Société sur les titres d’une autre société 
dont les actions sont admises aux négociations sur 
l’un des marchés visés par l’article L. 225-148 du 
Code de commerce ou (ii) toute autre opération ayant 
le même effet qu’une offre publique telle que décrite 
au (i) ci-avant initiée par la Société sur les titres 
d’une autre société dont les titres sont admis aux 
négociations sur un marché relevant d’un droit 
étranger ; et décide en tant que de besoin de 
supprimer le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires à ces titres à émettre. 

2. Prend acte, en tant que de besoin, du fait que la 
présente délégation de compétence emporte au 
profit des titulaires de titres financiers susceptibles 
d’être émises et donnant accès, immédiatement ou à 
terme, à des titres de capital de la Société, 
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel 
de souscription aux titres de capital auxquels ils 
donnent droit. 

Le plafond du montant nominal d’augmentation de 
capital, immédiate ou à terme, résultant de 
l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la 
présente délégation est fixé à 10 000 000 €, ce 

montant s’imputant sur le plafond fixé par la 
10e résolution. 

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au 
conseil d’administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions légales et 
réglementaires en vigueur, aux fins de mettre en 
oeuvre la présente délégation de compétence et 
notamment : 

- pour fixer la parité d’échange ainsi que, le cas 
échéant, le montant de la soulte en espèces à verser ; 

-  pour constater le nombre de titres apportés à 
l’échange ; 

- pour déterminer les dates, conditions d’émission, 
notamment le prix et la date de jouissance des titres 
de capital ou, le cas échéant, des titres financiers 
donnant accès immédiatement et/ou à terme au 
capital ; 

- prendre toute mesure nécessaire destinée à 
partager les droits des titulaires des titres émis en 
vertu de la présente délégation conformément aux 
dispositions légales et réglementaires en vigueur ; 

- pour inscrire au passif du bilan à un compte 
« Prime d’apport », sur lequel porteront les droits de 
tous les actionnaires, la différence entre le prix 
d’émission des titres de capital et leur valeur 
nominale ; 

- pour, à sa seule initiative, imputer les frais, droits 
et honoraires de toute émission sur le montant de la 
prime d’apport et prélever sur ladite prime les 
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du montant du capital social de la Société ; 
et 

- plus généralement pour faire le nécessaire pour 
réaliser l’opération autorisée et modifier 
corrélativement les statuts. 

La présente délégation qui prive d’effet, pour la 
partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant 
le même objet, est consentie pour une durée de 
vingt-six mois à compter de la présente assemblée 
générale. 

Treizième résolution (Autorisation donnée au Conseil 
d’Administration de procéder à l’émission de titres 
financiers ou valeurs mobilières diverses en fixant 
librement le prix d’émission).  

L'assemblée générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité d’une assemblée générale 
extraordinaire, connaissance prise du rapport du 
Conseil d'Administration, et du rapport spécial des 
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commissaires aux comptes, conformément aux 
dispositions de l'article L. 225-136 du Code de 
commerce : 

1. Autorise le Conseil d’Administration, en cas 
d’émission de titres donnant accès, immédiatement 
ou à terme, au capital de la Société, ou d’une société 
dont elle détient directement ou indirectement plus 
de 50% du capital (une filiale) sans droit préférentiel 
de souscription, dans les conditions notamment de la 
10e résolution, à déroger aux conditions de fixation 
de prix prévues par la 10e résolution et à déterminer 
le prix conformément aux conditions suivantes. 

2. Décide que le montant total des augmentations de 
capital social susceptibles d'être ainsi réalisées 
immédiatement et/ou à terme, ne pourra être 
supérieur à 10% du capital social par période de 
douze mois, cette quotité étant appréciée à la date 
de la mise en œuvre de la présente délégation ; 

3. Décide que le prix d'émission des titres de capital 
sera déterminé par le Conseil d’Administration selon 
les modalités suivantes : soit le cours moyen pondéré 
de l’action de la Société le jour précédent la fixation 
du prix de l’émission éventuellement diminué d’une 
décote maximale de 15%, soit une moyenne de cours 
cotés de l’action choisis parmi tout ou partie des 
trente dernières séances de bourse précédant la 
fixation du prix de l’émission éventuellement 
diminuée d’une décote maximale de 10%. 

4. Décide que le montant nominal de l’augmentation 
du capital de la Société résultant de la mise en œuvre 
de la présente résolution s’imputera sur le montant 
nominal maximum des actions émises, directement 
ou non, en vertu de la 10e résolution ; 

5. Prend acte que la présente autorisation emporte 
de plein droit, au profit des porteurs des valeurs 
mobilières émises, renonciation expresse des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
aux titres auxquels ils donnent droit ; 

6. Le Conseil d’Administration rendra compte, par 
voie de rapport complémentaire certifié par les 
commissaires aux comptes, de l'utilisation de cette 
délégation, décrivant notamment les conditions 
définitives de l'opération et donnant des éléments 
d'appréciation de l'incidence effective sur la situation 
de l'actionnaire ; 

7. Décide que le Conseil d’administration aura tous 
pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions légales et réglementaires en vigueur, pour 
mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la 
loi, la présente autorisation ; 

8. Fixe à vingt-six mois à compter de la présente 
assemblée générale la durée de validité de la 
présente délégation qui prive d’effet, pour la partie 
non utilisée, toute délégation antérieure ayant le 
même objet. 

Quatorzième résolution (Délégation de compétence 
consentie au conseil d’administration pour 
augmenter le capital de la « Société »), avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit d’une catégorie de personnes 
chargées de la prise ferme des titres de capital).  

L'assemblée générale, statuant dans les conditions 
de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du 
conseil d’administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes de la Société, et constaté 
la libération intégrale du capital social et statuant 
conformément aux articles L. 225-129 à L. 225-
129-6 et L. 225-138 du Code de commerce ; 

1. Délègue au Conseil d’Administration, pour une 
durée de 18 mois à compter de la présente 
assemblée, la compétence de décider l’augmentation 
du capital dans la limite du montant nominal 
maximal de 2 500 000 (deux millions cinq cent 
mille) €, représentant à ce jour au maximum 
2 000 000 (deux millions) d’actions, par l’émission 
en une ou plusieurs fois de titres de capital de la 
Société. 

Etant précisé que ce montant s’imputera sur le 
montant du plafond global fixé à la 16e résolution. 

2. Décide de supprimer le droit préférentiel de 
souscription des actionnaires et de réserver la 
souscription des titres de capital à la catégorie de 
personnes répondant aux caractéristiques suivantes : 
établissement de crédit disposant d’un agrément 
pour fournir le service d'investissement mentionné 
au 6° de l'article L. 321-1 du code monétaire et 
financier et exerçant l'activité de prise ferme sur les 
titres de capital de la Société, notamment par voie 
d’opération d’augmentation de capital par exercice 
d’option. 

Conformément à l’article L. 225-138 I du Code de 
Commerce, le conseil d’administration arrêtera la 
liste des bénéficiaires au sein de cette catégorie, 
étant précisé qu’il pourra, le cas échéant, s’agir d’un 
prestataire unique et qu’ils n’auront pas vocation à 
rester au capital de la Société à l’issue de la prise 
ferme. 

3. Décide, conformément aux dispositions de 
l’articles L. 225-138 II du Code de commerce et 
compte tenu des termes du rapport du conseil 
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d’administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, que le prix unitaire 
d’émission des actions ordinaires nouvelles sera 
déterminé en fonction des cours moyens pondérés 
par les volumes des actions ordinaires de la Société 
sur une période de trois jours de bourse précédant 
immédiatement leur émission, auxquels sera 
appliquée une décote qui ne pourra pas excéder 10%. 

4. Dans les limites fixées par la présente résolution, 
le conseil d’administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions légales et 
réglementaires en vigueur, disposera de tous 
pouvoirs pour la mettre en œuvre, notamment en 
concluant une ou plusieurs conventions avec les 
bénéficiaires désignés par le Conseil au sein de la 
catégorie susvisée, procéder en une ou plusieurs 
fois, dans la proportion et aux époques qu’il 
appréciera, aux émissions susvisées – ainsi que, le 
cas échéant pour y surseoir – en constater la 
réalisation et procéder à la modification corrélative 
des statuts, ainsi que pour procéder à toutes 
formalités et déclarations et requérir toutes 
autorisations qui s'avéreraient nécessaires à la 
réalisation de ces émissions. 

Le Conseil d’administration rendra compte aux 
actionnaires lors de la prochaine assemblée générale 
ordinaire dans les conditions prévues au deuxième 
alinéa de l’article L. 225-138 du Code de commerce. 

Quinzième résolution (Autorisation au Conseil 
d'administration à l'effet, en cas d’augmentation de 
capital avec ou sans suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires, d’augmenter le 
nombre de titres à émettre).  

L'assemblée générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d'administration 
et du rapport spécial des commissaires aux comptes 
et statuant conformément à l’article L. 225-135-1 du 
Code de commerce, autorise, pour une durée de 
26 mois à compter du jour de la présente assemblée, 
le Conseil d’administration à décider, dans les délais 
et limites prévus par la loi et la réglementation 
applicables au jour de l’émission (à ce jour, dans les 
trente jours de la clôture de la souscription, dans la 
limite de 15% de l’émission initiale et au même prix 
que celui retenu pour l’émission initiale), pour 
chacune des émissions décidées en application des 
9ème, 10ème et 18e résolutions qui précèdent, 
l’augmentation du nombre de titres à émettre, sous 
réserve du respect du plafond prévu dans la 
résolution en application de laquelle l’émission est 
décidée. 

Cette autorisation prive d’effet, pour la partie non 
utilisée, toute délégation antérieure ayant le même 
objet. 

Seizième résolution (Plafond global des 
augmentations de capital).  

L’assemblée générale, statuant dans les conditions 
de quorum et de majorité d’une assemblée générale 
extraordinaire, connaissance prise du rapport du 
Conseil d’administration, et comme conséquence de 
l’adoption des 9e à 15e résolutions, fixe, 
conformément à l’article L. 225-1299-2 du Code de 
commerce : 

- à 30 000 000 (trente millions) d’€ ou à sa contre-
valeur en devises étrangères, le plafond du montant 
nominal maximum des augmentations de capital 
social, immédiates ou à terme, susceptibles d’être 
réalisées en vertu des résolutions susvisées, étant 
précisé qu’à ce montant nominal s’ajoutera, 
éventuellement le montant nominal des actions 
supplémentaires à émettre éventuellement pour 
préserver, conformément à la loi, les droits des 
porteurs des titres financiers donnant accès au 
capital social ; et 

- de fixer à 400 000 000 (quatre cent millions) d’€ 
ou à sa contre-valeur en devises étrangères, le 
plafond du montant nominal maximal des titres de 
créances susceptibles d’être émis en vertu des 
résolutions susvisées. 

Dix-septième résolution (Délégation de compétence 
au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à 
l’augmentation du capital social par incorporation de 
primes, réserves, bénéfices ou autres).  

L’assemblée générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité d’une assemblée générale 
ordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil 
d’Administration et conformément aux dispositions 
légales relatives aux sociétés commerciales, 
notamment aux articles L. 229-129, L. 225-129-2 et 
L. 225-130 du Code de commerce : 

1. Délègue au Conseil d’Administration sa 
compétence à l’effet de décider d’augmenter le 
capital de la Société, en une ou plusieurs fois, sur ses 
seules délibérations, dans la proportion et aux 
époques qu’il appréciera, par incorporation au capital 
de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la 
capitalisation sera légalement et statutairement 
possible, sous forme d’attribution gratuite de titres 
de capital ou de l’élévation de la valeur nominale des 
titres de capital existants, ou par la combinaison de 
ces deux modalités. 



24 

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 26 JUIN 2009 - ORPEA 

2. Décide que les droits formant rompus ne seront ni 
négociables ni cessibles, et que les titres 
correspondants seront vendues, les sommes 
provenant de la vente étant allouées aux titulaires 
des droits dans un délai fixé par décret en Conseil 
d’État, soit à ce jour, au plus tard trente jours après 
la date d’inscription à leur compte du nombre entier 
d’actions attribuées. 

3. En cas d’usage par le Conseil d’Administration de 
la présente délégation, décide que le montant 
nominal maximum des augmentations de capital, 
susceptibles de résulter de l’ensemble des émissions 
réalisées au titre de la présente résolution, ne pourra 
être supérieur au montant des comptes de primes, 
réserves, bénéfices ou autres existant lors de 
l’augmentation de capital, dans la limite d’un 
montant nominal maximum de 20 000 000 €. Ce 
plafond est indépendant du plafond global fixé aux 
termes de la 16e résolution, et compte non tenu des 
conséquences sur le montant du capital des 
ajustements susceptibles d’être opérés, 
conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires. 

4. Donne au Conseil d’Administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions légales et 
réglementaires en vigueur, tous pouvoirs pour mettre 
en oeuvre dans les conditions fixées par la loi la 
présente résolution à l’effet notamment de : 

- fixer le montant et la nature des sommes à 
incorporer au capital, fixer le nombre de titres à 
émettre ou le montant dont le nominal sera 
augmenté ; 

- procéder le cas échéant aux ajustements liés aux 
éventuelles opérations financières sur le capital de la 
Société ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais des 
augmentations de capital social sur le montant des 
primes qui y sont afférentes et prélever sur ce 
montant les sommes nécessaires pour porter la 
réserve légale au dixième du nouveau capital après 
chaque augmentation ; 

- d’une manière générale, passer toute convention, 
prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités 
utiles à l’émission, à la cotation des titres, à la bonne 
fin et au service financier des actions émises en vertu 
de la présente autorisation ainsi qu’à l’exercice des 
droits qui y sont attachés, constater la réalisation de 
chaque augmentation de capital et procéder aux 
modifications corrélatives des statuts. 

5. Fixe à vingt-six mois à compter de la présente 
assemblée générale la durée de validité de la 

présente délégation qui prive d’effet, pour la partie 
non utilisée, toute délégation antérieure ayant le 
même objet. 

Dix-huitième résolution (Délégation de compétence 
consentie au Conseil d’Administration en vue 
d’émettre de valeurs mobilières donnant droit à 
l’attribution des titres de créance et ne donnant pas 
lieu à une augmentation de capital de la Société).  

L’assemblée générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du Conseil d’administration et du rapport 
spécial des commissaires aux comptes et 
conformément aux dispositions des articles L. 225-
129 à L. 225-129-6, L. 228-91 et L. 228-92 du 
Code de commerce : 

1. Délègue au Conseil d’Administration sa 
compétence pour décider l’émission, en une ou 
plusieurs fois, en France ou à l’étranger et/ou sur le 
marché international, en euros ou en toutes unités 
monétaires établies par référence à plusieurs 
monnaies, d’obligations assorties de bons de 
souscription d’obligations et plus généralement de 
valeurs mobilières donnant droit à l’attribution, 
immédiatement ou à terme, de titres de créance tels 
que obligations, titres assimilés, titres subordonnés à 
durée déterminée ou non ou tous autres titres 
conférant, dans une même émission, un même droit 
de créance sur la Société. 

Le montant nominal pour lequel pourra être libellé 
l’ensemble des valeurs mobilières à émettre 
mentionnées ci-dessus ne pourra excéder 
200 000 000 (deux cent millions) d’€, ou la contre-
valeur de ce montant en devises ou en toutes unités 
monétaires établies par référence à plusieurs 
monnaies, étant précisé que ce montant nominal 
maximum est indépendant du montant des titres de 
créances qui seraient émis sur le fondement des 9e à 
13e résolutions, et que ce montant sera majoré de 
toute prime éventuelle de remboursement au-dessus 
du pair. 

2. Décide que le Conseil d’administration aura tous 
pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions légales et réglementaires en vigueur, pour 
mettre en œuvre la présente résolution, et 
notamment de : 

- procéder auxdites émissions dans la limite ci-
dessus fixée, en déterminer la date, la nature, les 
montants et la monnaie d’émission ; 

- arrêter les caractéristiques des valeurs mobilières à 
émettre ainsi que des titres de créance auxquels les 
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valeurs mobilières donneraient droit à attribution, et 
notamment leur valeur nominale et leur date de 
jouissance même rétroactive, leur prix d’émission, le 
cas échéant avec prime, leur taux d’intérêt, fixe 
et/ou variable, et sa date de paiement, ou en cas de 
titres à taux variable, les modalités de détermination 
de leur taux d’intérêt, ou encore les conditions de 
capitalisation de l’intérêt ; 

- fixer, en fonction des conditions du marché, les 
modalités d’amortissement et/ou de remboursement 
anticipé des valeurs mobilières à émettre ainsi que 
des titres de créance auxquels les valeurs mobilières 
donneraient droit à attribution, le cas échéant, avec 
une prime fixe ou variable, ou même de rachat par la 
Société ; 

- s’il y a lieu, décider de conférer une garantie ou 
des sûretés aux valeurs mobilières à émettre, ainsi 
qu’aux titres de créance auxquels les valeurs 
mobilières donneraient droit à attribution, et en 
arrêter la nature et les caractéristiques ; 

- d’une manière générale, arrêter l’ensemble des 
modalités de chacune des émissions, passer toutes 
conventions, conclure tous accords avec toutes 
banques et tous organismes, prendre toutes 
dispositions et remplir toutes les formalités requises, 
et généralement, faire tout ce qui sera nécessaire. 

Cette délégation est consentie pour une période de 
26 mois à compter de la présente assemblée. 

Dix-neuvième résolution (Autorisation au Conseil 
d’Administration à l’effet de procéder à des 
émissions de titres de capital réservées aux 
adhérents d'un Plan d'Epargne d'Entreprise).  

L’assemblée générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d’Administration 
et du rapport spécial des commissaires aux comptes, 
dans le cadre des dispositions des articles L. 3332-1 
et suivants du Code du travail relatifs à l’actionnariat 
des salariés et de l’article L. 225-138-1 du Code de 
commerce, et conformément aux dispositions des 
articles L. 225-129, L. 225-129-2 et L. 225-129-6 
du Code de commerce : 

1. Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté 
de subdélégation dans les conditions légales et 
réglementaires en vigueur, sa compétence pour 
procéder à l’augmentation du capital de la Société, 
en une ou plusieurs fois et sur ses seules décisions, 
dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, 
par l’émission, à titre onéreux et/ou à titre gratuit, 
d’actions ordinaires, de titres et/ou de toutes valeurs 

mobilières de la Société donnant accès par tous 
moyens, immédiatement ou à terme, à tout moment 
ou à dates fixes, et dans la limite de 400 000 € de 
montant nominal ou à sa contre-valeur en devises 
étrangères, à des actions ordinaires de la Société 
réservées : 

- aux salariés, anciens salariés et/ou mandataires 
sociaux, dans le cadre des dispositions légales et 
réglementaires applicables, de la Société et/ou des 
sociétés ou groupements, français ou étrangers, qui 
lui sont liés au sens de l’article L 225-180 du Code 
de commerce ; 

- lorsque ces salariés, anciens salariés et/ou 
mandataires sociaux, adhèrent à un plan d’épargne 
d’entreprise et remplissent, en outre, les autres 
conditions éventuellement imposées par le Conseil 
d’Administration ; 

Ce plafond est indépendant du plafond global fixé 
aux termes de la 16e résolution et est fixé compte 
non tenu des conséquences sur le montant du capital 
des ajustements susceptibles d’être opérés, 
conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires. 

2. Décide de supprimer le droit préférentiel de 
souscription des actionnaires aux titres à émettre au 
profit des bénéficiaires mentionnés ci-dessus dans le 
cadre de la présente délégation, laquelle emporte 
renonciation des actionnaires à leurs droits 
préférentiels de souscription aux actions auxquels 
les titres émis, sur le fondement de la présente 
délégation, donnent droit ; 

3. Prend acte, en cas d’émission à titre gratuit, de la 
renonciation des actionnaires à tout droit sur les 
titres ainsi émis ; 

4. Autorise le Conseil d’Administration, dans les 
conditions de la présente délégation, à procéder à 
des cessions d’actions, telles que prévues par le 
dernier alinéa de l’article L. 3332-24 du Code du 
Travail ; 

5. Décide que le prix de souscription des actions 
émises en vertu de la présente délégation sera 
déterminé dans les conditions prévues par les 
dispositions des articles L. 3332-19 et suivants du 
Code du travail ; 

6. Confère tous pouvoirs, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions prévues par la loi, 
au Conseil d’Administration pour mettre en œuvre la 
présente délégation et, notamment, à l’effet de : 
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- déterminer les sociétés dont les salariés pourront 
bénéficier de l’offre de souscription aux émissions 
objet de la présente délégation ; 

- fixer les conditions, notamment d’ancienneté, que 
devront remplir les bénéficiaires de ces offres de 
souscription ; 

- fixer les conditions et les modalités de la ou des 
émissions le nombre de titres à émettre (dans la 
limite du plafond susmentionné) et le nombre 
attribué à chaque bénéficiaire concerné, constater la 
réalisation des augmentations de capital qui en 
résultent, procéder à la modification corrélative des 
statuts ; 

- décider si les souscriptions pourront être réalisées 
directement et/ou indirectement par l’intermédiaire 
de fonds communs de placement ; 

- fixer, pour les émissions objet de la présente 
délégation, les modalités et conditions d’adhésion 
aux plans d’épargne d’entreprise, en établir le 
règlement ou, en cas de plans préexistants, en 
modifier le règlement ; 

- imputer, à sa seule initiative, les frais des 
augmentations de capital sur le montant des primes 
qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les 
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du capital après chaque augmentation ; 

- procéder à tous ajustements requis en conformité 
avec des dispositions légales et/ou contractuelles et 
fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le 
cas échéant, la préservation des droits des porteurs 
de valeurs mobilières ou de droits donnant accès au 
capital qui existeront au jour de l’émission 
considérée, 

- et, plus généralement, prendre toutes mesures, 
conclure tous accords, effectuer toutes formalités et 
faire le nécessaire pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées ; 

7. Fixe à vingt-six mois, à compter du jour de la 
présente assemblée, la durée de la présente 
délégation qui prive d’effet, pour la partie non 
utilisée, toute délégation antérieure ayant le même 
objet. 

Vingtième résolution (Autorisation donnée au Conseil 
d’Administration de procéder à l’attribution gratuite 
d’actions aux salariés).  

L'assemblée générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris 

connaissance du rapport du Conseil d'Administration 
et du rapport spécial des commissaires aux comptes, 
conformément aux dispositions des articles L. 225-
197-1 et suivants du Code de commerce : 

1. Autorise le Conseil d’Administration, avec faculté 
de subdélégation conformément aux dispositions 
légales et réglementaires en vigueur, à procéder, en 
une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites 
d’actions existantes ou à émettre (à l’exclusion 
d’actions de préférence), au profit des bénéficiaires 
ou catégories de bénéficiaires qu’il déterminera 
parmi les membres du personnel salarié de la société 
ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés 
dans les conditions prévues à l’article L. 225-197-2 
dudit Code et les mandataires sociaux de la Société 
ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés et 
qui répondent aux conditions visées à l’article 
L. 225-197-1, II dudit Code, dans les conditions 
définies ci-après ; 

2. Décide que le nombre total d’actions attribuées 
gratuitement en vertu de la présente autorisation, 
qu’il s’agisse d’actions existantes ou d’actions à 
émettre, ne pourra excéder 250 000 actions, soit 
0,68% du capital social ; 

3. Décide que l’attribution desdites actions à leurs 
bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une 
période d’acquisition minimale de deux ans et que 
les bénéficiaires devront conserver lesdites actions 
pendant une durée minimale de deux ans à compter 
de l’attribution définitive desdites actions, étant 
entendu que l’attribution des actions à leurs 
bénéficiaires deviendra définitive avant l’expiration 
de la période d’acquisition susvisée en cas 
d'invalidité du bénéficiaire correspondant au 
classement dans la deuxième ou troisième des 
catégories prévues à l'article L. 341-4 du Code de la 
sécurité sociale et que les actions seront librement 
cessibles en cas d'invalidité du bénéficiaire 
correspondant au classement dans les catégories 
précitées du Code de la sécurité sociale. Par 
dérogation à ce qui précède, pour les bénéficiaires 
non résidents français à la date d’attribution, qui ne 
pourraient donc pas bénéficier du régime de faveur 
prévu aux articles 80 quaterdecies et 6 bis de l’article 
200A du Code général des impôts et pour lesquels le 
fait générateur de l’imposition coïncide avec la fin de 
la période d’acquisition, l’attribution desdites actions 
à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme 
d’une période d’acquisition minimale de quatre ans, 
les bénéficiaires n’étant alors astreints à aucune 
période de conservation, étant entendu que 
l’attribution desdites actions à leurs bénéficiaires 
deviendra définitive avant l’expiration de la période 
d’acquisition susvisée en cas d'invalidité du 
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bénéficiaire correspondant au classement dans la 
deuxième ou troisième des catégories prévues à 
l'article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale. 

4. Confère tous pouvoirs au Conseil 
d’Administration, avec faculté de subdélégation dans 
les conditions légales et réglementaires en vigueur, à 
l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation et 
à l’effet notamment de : 

— déterminer si les actions attribuées gratuitement 
sont des actions à émettre ou existantes ; 

— déterminer l’identité des bénéficiaires, ou de la ou 
des catégories de bénéficiaires, des attributions 
d’actions parmi les membres du personnel et 
mandataires sociaux de la société ou des sociétés ou 
groupements susvisés et le nombre d’actions 
attribuées à chacun d’eux ; 

— fixer les conditions et, le cas échéant, les critères 
d’attribution des actions (y compris le cas échéant, 
de performance individuelle ou collective), 
notamment la période d’acquisition minimale et la 
durée de conservation requise de chaque 
bénéficiaire, dans les conditions prévues ci-
dessus étant précisé que s'agissant des actions 
octroyées gratuitement aux mandataires sociaux, le 
Conseil d'administration doit, soit (a) décider que les 
actions octroyées gratuitement ne pourront être 
cédées par les intéressés avant la cessation de leurs 
fonctions, soit (b) fixer la quantité d'actions 
octroyées gratuitement qu'ils sont tenus de conserver 
au nominatif jusqu'à la cessation de leurs fonctions ; 

— prévoir la faculté de suspendre provisoirement les 
droits à attribution ; 

— constater les dates d’attribution définitives et les 
dates à partir desquelles les actions pourront être 
librement cédées, compte tenu des restrictions 
légales ; 

— en cas d’émission d’actions nouvelles, fixe le 
montant et la nature du montant des réserves, 
bénéfices ou primes à incorporer et imputer, le cas 
échéant, sur lesdites réserves, bénéfices ou primes 
d’émission, les sommes nécessaires à la libération 
desdites actions, réaliser et constater la réalisation 
des augmentations de capital réalisées en application 
de la présente autorisation, procéder aux 
modifications corrélatives des statuts et d’une 
manière générale accomplir tous actes et formalités 
nécessaires ; 

5. Autorise le Conseil d’administration à procéder, le 
cas échéant, aux ajustements du nombre d’actions 
attribuées gratuitement nécessaires à l’effet de 

préserver les droits des bénéficiaires, en fonction des 
éventuelles opérations portant sur le capital de la 
société. Il est précisé que les actions attribuées en 
application de ces ajustements seront réputées 
attribuées le même jour que les actions initialement 
attribuées ; 

6. Constate qu’en cas d’attribution gratuite d’actions 
nouvelles, la présente autorisation emportera, au fur 
et à mesure de l’attribution définitive desdites 
actions, augmentation de capital par incorporation de 
réserves, bénéfices ou primes d’émission au profit 
des bénéficiaires desdites actions et renonciation 
corrélative des actionnaires au profit des 
bénéficiaires desdites actions à leur droit préférentiel 
de souscription sur lesdites actions et la partie des 
réserves, bénéfices et primes ainsi incorporées ; 

7. Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le 
Conseil d’Administration viendrait à faire usage de la 
présente autorisation, il informera chaque année 
l’Assemblée générale ordinaire des opérations 
réalisées en vertu des dispositions prévues aux 
articles L. 225-197-1 à L. 225-197-3 du Code de 
commerce, dans les conditions prévues par l’article 
L. 225-197-4 dudit code ; 

8. Fixe à trente-huit mois, à compter du jour de la 
présente assemblée, la durée de la présente 
délégation qui prive d’effet, pour la partie non 
utilisée, toute délégation antérieure ayant le même 
objet. 

Vingt et unième résolution (Autorisation donnée au 
Conseil d'Administration de consentir des options de 
souscription et/ou d'achat d'actions aux mandataires 
sociaux et salariés).  

L'assemblée générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d'Administration 
et du rapport spécial des commissaires aux 
comptes : 

1. Autorise le Conseil d'Administration, dans le cadre 
des articles L. 225-177 à L. 225-186 du Code de 
commerce, à consentir, en une ou plusieurs fois, au 
bénéfice de ceux qu’il désignera parmi les membres 
du personnel salarié de la Société et/ou des sociétés 
ou groupements qui lui sont liés directement ou 
indirectement dans les conditions de l’article L. 225-
180 du Code de commerce et/ou des mandataires 
sociaux de la Société éligibles dans les conditions 
légales et réglementaires, des options donnant droit, 
à son choix, soit à la souscription d'actions nouvelles 
de la Société à émettre par voie d'augmentation de 
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capital, soit à l'achat d'actions existantes de la 
Société provenant de rachats effectués par celle-ci ; 

2. Décide que le nombre total des options pouvant 
être consenties en vertu de cette autorisation ne 
pourra donner droit à souscrire ou acquérir un 
nombre total d’actions représentant, à la date 
d’attribution, plus de 250 000 actions, soit à ce jour 
0,68% du capital social ; 

3. Décide qu’en cas d'octroi d'options de 
souscription, le prix de souscription sera fixé par le 
Conseil d’Administration au jour où l’option sera 
consentie, sans qu’il puisse être inférieur au montant 
minimum fixé dans l’un et l’autre cas par la loi en 
vigueur audit jour. 

Ce prix ne pourra être modifié sauf, si pendant la 
période durant laquelle les options consenties 
pourront être exercées, la Société vient à réaliser une 
des opérations financières ou sur titres prévues par 
la loi. 

Dans ce dernier cas, le Conseil d’Administration 
procédera dans les conditions réglementaires, à un 
ajustement du nombre et du prix des actions 
comprises dans les options consenties pour tenir 
compte de l’incidence de l’opération intervenue. 

4. Décide que la durée de la période d'exercice des 
options consenties, tel qu’arrêtée par le Conseil 
d’Administration, ne pourra excéder 5 ans à compter 
de leur date d'attribution. 

5. Prend acte qu’en application de l’article L. 225-
178 du Code de commerce, la présente autorisation 
comporte, au profit des bénéficiaires des options de 
souscription, renonciation expresse des actionnaires 
à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
qui seront émises au fur et à mesure des levées 
d'options de souscription. 

6. Délègue tous pouvoirs au Conseil 
d'Administration, avec faculté de subdélégation dans 
les limites légales, pour fixer les autres conditions et 
modalités de l’attribution des options et de leur levée 
et, notamment pour : 

— arrêter la liste des bénéficiaires des options et 
fixer les conditions dans lesquelles les options seront 
consenties et levées par leurs bénéficiaires, y 
compris, le cas échéant, les critères de performance, 

— fixer, le cas échéant, les conditions d'ancienneté 
que devront remplir les bénéficiaires de ces options, 
dans les limites des dispositions légales et 
réglementaires applicables ; 

— fixer la ou les périodes d’exercice des options et, 
le cas échéant, établir des clauses d’interdiction de 
revente immédiate de tout ou partie des actions ; 

— arrêter la date de jouissance, même rétroactive, 
des actions nouvelles provenant de l’exercice des 
options ; 

— pour les options consenties aux mandataires 
sociaux de la société, prévoir qu’elles ne pourront 
être levées avant la cessation de leurs fonctions ou 
fixer la quantité des actions devant être conservées 
au nominatif jusqu’à la cessation de leurs fonctions ; 

— prévoir la faculté de suspendre temporairement 
les levées d’options, en cas d’opérations financières 
ou sur titres ; 

— limiter, restreindre ou interdire l’exercice des 
options pendant certaines périodes ou à compter de 
certains événements, sa décision pouvant porter sur 
tout ou partie des options et concerner tout ou partie 
des bénéficiaires ; 

— passer toute convention, prendre toutes mesures, 
accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités 
à l'effet de rendre définitives la ou les augmentations 
de capital qui pourront être réalisées en vertu de 
l'autorisation faisant l'objet de la présente 
résolution ; modifier les statuts en conséquence et 
généralement faire tout ce qui sera nécessaire ; 

— s'il le juge opportun, imputer les frais des 
augmentations de capital sur le montant des primes 
afférentes à ces augmentations et prélever sur ce 
montant les sommes nécessaires pour porter la 
réserve légale au dixième du nouveau capital après 
chaque augmentation ; 

7. Fixe à trente-huit mois, à compter du jour de la 
présente assemblée, la durée de la présente 
délégation qui prive d’effet, pour la partie non 
utilisée, toute délégation antérieure ayant le même 
objet. 

Vingt-deuxième résolution (Pouvoirs pour 
l’exécution des décisions de l’assemblée et pour les 
formalités).  

L’assemblée générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité d'une assemblée générale 
extraordinaire, donne tous pouvoirs au porteur d'un 
original, d'une copie ou d'un extrait du procès-verbal 
de la présente assemblée pour effectuer tous dépôts 
et formalités où besoin sera. 
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EXPOSE SOMMAIRE 

 

 

Résultats consolidés du groupe ORPEA  

en milliers d'euros 31-déc-08 31-déc-07

CHIFFRE D'AFFAIRES 702 321 544 602
Achats consommés et autres charges externes (185 396) (144 007)
Charges de personnel (354 081) (272 107)
Impôts et taxes (36 415) (28 730)
Amortissements et provisions (28 642) (24 938)
Autres produits opérationnels courants 363 208
Autres charges opérationnelles courantes (3 232) (2 341)
Résultat opérationnel courant 94 920 72 689
Autres produits opérationnels non courants 160 139 147 206
Autres charges opérationnelles non courantes (148 171) (137 923)

RESULTAT OPERATIONNEL 106 888 81 972
Produits financiers 39 596 24 516
Charges financières (82 282) (48 784)
Coût de l'endettement financier net (42 686) (24 268)

RESULTAT AVANT IMPOT 64 202 57 703
Charge d'impôt (16 119) (16 100)
QP de résultat dans les entreprises associées 319 (366)

RESULTAT NET DE L'ENSEMBLE CONSOLIDE 48 401 41 239

Part revenant aux intérêts minoritaires 22 2
Part du groupe 48 378 41 237

Nombre d'actions 36 902 772 36 823 735
Résultat net part du groupe consolidé par action (en euros) 1,31 1,12
Résultat net part du groupe consolidé dilué par action (en euros) 1,30 1,10

 

 
 
 
 

RÉALISATIONS 

CA : 665 M€ (+22%) 
révisé à 680 M€ (+25%) 

Croissance organique forte 

Marge Opérationnelle  
Courante solide 

+ 13,4% 
> à 2007 

OBJECTIFS 

13,4% 
> à 2007 

702,3 M€ 
+ 28,9% 
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▶ Une croissance portée par la dynamique de développement du groupe  
et un chiffre d’affaires supérieur aux attentes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Sur l’ensemble de l’exercice 2008, le chiffre 
d’affaires du groupe ORPEA s’élève à 702,3 M€, 
supérieur à son objectif initial qui était de 665 M€. La 
croissance de près de 30% du chiffre d’affaires 
consolidé illustre le dynamisme de l’activité du 
groupe, qui s’est poursuivie à un niveau 
particulièrement soutenu tout au long de l’année, et 
ce, indépendamment de l’évolution du contexte 
économique. 
 
Cette performance s’explique non seulement par les 
tendances favorables du secteur d’activité sur lequel 
évolue ORPEA, mais également par la localisation 
stratégique des établissements du Groupe (situés 
dans ou à proximité des principales agglomérations) 
et la politique Qualité rigoureuse et volontariste mise 
en place. 
 
A ce titre, il convient de noter que la croissance 
organique atteint une nouvelle fois un niveau 
remarquable en 2008 (+13,4%), grâce à des taux 
d’occupation toujours très élevés dans tous les 
établissements à maturité, associés à une montée en 
puissance, rapide et forte, des établissements en 
cours d’ouverture.  
 
Par ailleurs, l’analyse du chiffre d’affaires montre une 
nouvelle montée en puissance de l’activité du groupe 
à l’International, qui représente désormais 12.7% du 
chiffre d’affaires consolidé (contre 10% l’an dernier). 
 
C’est en Belgique que la croissance a été la plus forte 
(le chiffre d’affaires a triplé en un an, et s’élève à 

38,6 M€) compte tenu des acquisitions ciblées et 
créatrices de valeur réalisées en 2008. 
 
L’Italie a également enregistré une forte progression 
de son activité en 2008, avec un chiffre d’affaires en 
hausse de 60,0 % à 15,4 M€, illustrant la réussite 
commerciale des établissements récemment ouverts 
(à Borgaro fin 2007 et à Asti début 2008). 
 
En Suisse, le Groupe tire profit de la restructuration 
de la Clinique La Métairie : après plusieurs mois de 
travaux, ayant engendré des fermetures partielles de 
lits, l’établissement est totalement opérationnel 
depuis la fin d’année et offre une qualité d’accueil et 
de prise en charge conforme aux engagements 
ORPEA. Le chiffre d’affaires progresse ainsi de 33,0% 
sur l’année 2008 (à 8,0 M€). 
 
Enfin, en Espagne, l’activité du Groupe continue sa 
progression, pour atteindre un chiffre d’affaires de 
27,2 M€ (+16,0%), reflétant les effets bénéfiques de 
la mise en œuvre progressive des procédures ORPEA, 
ainsi que les revalorisations tarifaires obtenues. 

 
▶ Une marge d’exploitation très solide et 

un résultat net en hausse. 
 

Le résultat opérationnel courant s’élève à 94,9 M€, 
en hausse de 30,6 %, reflétant la bonne maitrise de 
l’ensemble des charges d’exploitations. 

 

 
 

Annuels 

en M€ 
IFRS 

 
2008 2007 Δ 08/07  2006 

 
 France 

 
 

613,1 
 

493,3 
 
+24,2% 

 
 

386,8 
                        % du CA total        87% 91%   93,2% 

 International  89,2    51,3 +74,6%  28,1 
                        % du CA total  13% 10%   6,8% 

dont :       

Belgique  38,60 12,3   6,0 

Espagne  27,2 23,4   8,7 

Italie  15,4 9,6   3,8 

Suisse  8,0 6.0   9,6 

 Chiffre d’affaires total  702,3  544,6 +28,9% 414,9 

     dont Croissance organique     +13,4%  +11,4% 
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Le ratio achats & autres charges externes / chiffre 
d’affaires est stable à 26,4 % d’une année sur l’autre,  
pour une valeur totale de 185,4 M€ contre 144,0 M€ 
en 2007, confirmant l’efficacité de la gestion 
centralisée des achats, qui engendre notamment des 
économies d’échelle. 
 
Les charges de personnel progressent au même 
rythme que le chiffre d’affaires (+30,1 %) grâce à une 
politique de gestion des ressources humaines 
motivante et volontariste (plans de formation 
ambitieux, gestion des carrières attractive…). 
 
Les impôts et taxes comprennent essentiellement les 
taxes foncières, professionnelles et taxes sur les 
salaires, pour un montant de 36,4 M€ contre 28,7 
M€. 
Par ailleurs, le montant total des loyers du groupe n’a 
progressé que de 20% à 44.5 M€ en 2008  contre 
35.1 M€ en 2007, compte tenu de baux additionnels 
liés aux opérations de croissance réalisées en 2008. 
Cette performance confirme la pertinence de la 
stratégie immobilière du groupe de rester 
propriétaire d’une partie de son parc immobilier. 
 
Ainsi la marge opérationnelle courante s’établit à 
13,5%, contre 13,3% en 2007, bien que le tiers du 
réseau reste encore en restructuration ou en 
construction, générant donc une marge négative. 
ORPEA démontre ainsi sa capacité à maintenir une 
rentabilité opérationnelle soutenue, tout en 
augmentant constamment son gisement de 
croissance future.  
 
On note par ailleurs une forte amélioration de la 
marge opérationnelle courante au cours de 
l’exercice, entre le premier et le second semestre de 

l’exercice 2008 (respectivement à 13,1% et 13,8%) 
grâce : 

• d’une part, à une nouvelle amélioration de 
la marge des activités en France liée à la 
montée en puissance des établissements à 
maturité et,  

• d’autre part, à un accroissement très 
significatif de la rentabilité des activités 
internationales qui atteint 7,6% du CA sur 
l’année 2008, contre 1% un an plus tôt. 

 
Le résultat opérationnel ressort en hausse de 30,4 % 
à 106,9 M€, y compris des éléments non récurrents 
de 12 M€ (contre 9,3 M€ en 2007), correspondant 
principalement à des cessions de terrains ou 
immeubles.  
 
Ainsi la marge opérationnelle s’établit donc à 15,2% 
contre 15,1 % en 2007. 
 
Le coût de l’endettement financier net s’élève à 42,7 
M€, contre 24,3 M€ au 31/12/2007, reflétant le 
rythme soutenu de développement du Groupe et le 
coût de financement des opérations de croissance 
qui y sont liées. En outre, le Groupe avait bénéficié 
en 2007 d’un impact favorable de 4,3 M€ des valeurs 
de marché des instruments financiers dérivés de taux 
(« mark-to -market »), ce qui n’a pas été le cas en 
2008. 
 
La charge d’impôt de l’exercice s’élève à 16,1 M€ 
stable par rapport à l’exercice 2007. 
 
Le résultat net part du groupe de l’exercice 2008 
progresse donc de  17,4 % à 48,4 M€, malgré la 
hausse du coût de l’endettement financier net. 

Bilan consolidé du groupe ORPEA  
Au 31 décembre 2008, le total du bilan s’élève à 

2.572 M€, contre 2.040 M€ à fin 2007. 
▶ Valorisation à l’actif du bilan du 
patrimoine immobilier du groupe : 

 
A fin 2008, le patrimoine exploité d’ORPEA est 
composé d’immeubles détenus en totalité ou 
partiellement, représentant une surface de 500.000 
m². Ces immeubles, constitués essentiellement de 
chambres particulières, sont récents ou rénovés, et 
situés dans ou à proximité de grandes villes. 
Ce patrimoine immobilier et mobilier représente une 
valeur au bilan de 1 521 M€ au 31/12/2008 (contre 
1 205 M€ un an plus tôt), dont :  

– 309 M€ d’immobilier en cours de 
développement correspondant à des 
terrains ou des constructions en cours ; 

– 1 141 M€ d’immobilier exploité, dont la 
valeur est déterminée par une expertise 
indépendante. 

– 30 M€ de mobilier 
 
Ainsi, malgré une valorisation prudente, la valeur de 
l’actif corporel du Groupe est en hausse de plus de 
25% par rapport au 31 décembre 2007. ORPEA 
confirme ainsi la qualité, et surtout la solidité, de son 
parc immobilier dans la conjoncture actuelle. En 
effet, le portefeuille d’actifs du groupe se différencie 
des actifs immobiliers tertiaires volatiles, grâce à des 
atouts fondamentaux :   
- Qualité des immeubles et de leur emplacement ; 
- Rentabilité pérenne des établissements. 
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Parallèlement, les immobilisations incorporelles 
nettes - essentiellement composées des 
autorisations d’exploitation des établissements 
situés en France - progressent de plus de 22,9%,  à 
607,3 M€, compte tenu des opérations de croissance 
réalisées au cours de l’exercice et de la valorisation 
des autorisations belges et italiennes depuis le 1er 
juillet 2007, qui étaient jusqu’alors comptabilisées 
dans les goodwills. 

 
▶ Financement et flexibilité financière : 

 
Au 31 décembre 2008, les fonds propres s’élèvent à 
540,9 M€, contre 500,6 M€ fin 2007. 
 
La dette financière nette s’établit à 1 230,3 M€ au 31 
décembre 2008 contre 883,7 M€ en 2007.   
La variation par rapport au 30 juin 2008 est de 8.8 %. 
La variation de l’exercice concerne exclusivement des 
crédits baux ou de la dette long terme adossée à de 
l’immobilier.  

 
Au final, la dette du groupe est principalement 
immobilière, constituée, à hauteur de 81%, de prêts à 
long terme et de crédits baux.  
 
Une grande partie de cette dette est couverte contre 
le risque de fluctuation des taux d’intérêt, ORPEA 
ayant toujours privilégié une gestion financière très 
prudente.  
 
Du fait de la forte progression de l’EBITDA, de +27,9 
% à 123,6 M€, le principal ratio d’endettement du 
Groupe s’améliore au 31 décembre 2008 : 
Levier financier = 3,68 contre 4,1 au 31 décembre 
2007, et 5,5 autorisé ; 
Gearing retraité : 1,75 contre 1,4 au 31 décembre 
2007, et 2,2 autorisé.   
 
La capacité du groupe à financer ses futurs 
développements est donc intacte.  
 

Les perspectives du groupe ORPEA en 2009 et à moyen terme 
 
Grâce à son réseau de 17.231 lits opérationnels, à 
l’ouverture d’une dizaine d’établissements en 2009 
et à la décorrélation entre son activité et 
l’environnement économique, ORPEA est tout à fait 
confiant dans la réalisation d’un nouvel exercice de 
croissance rentable en 2009, avec un objectif de 
chiffre d’affaires de 820 M€ et une nouvelle 
progression des résultats. 
 
Par ailleurs, ORPEA dispose d’une structure financière 
flexible lui permettant d’assurer sereinement son 
développement futur au rythme de 2.500 à 3.000 lits 
par an.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans la crise actuelle, la forte visibilité des revenus et 
des cash-flows à court, moyen et très long terme, est 
un facteur déterminant dans la confiance des 
partenaires bancaires du Groupe.  
 
Ainsi, la poursuite de la dynamique de croissance 
solide d’ORPEA reste sécurisée, notamment grâce à 
un réservoir de 7.788 lits en construction et en 
restructuration qui vont progressivement être 
intégrés au réseau du Groupe.  
 
ORPEA réitère donc, avec confiance et sérénité, son 
objectif d’un chiffre d’affaires supérieur à un milliard 
d’euros en 2011. 
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TABLEAU DES RESULTATS DE LA SOCIETE ORPEA  
AU COURS DE CHACUN DES CINQ DERNIERS EXERCICES 

 

31/12/2008 31/12/2007 31/12/2006 31/12/2005 31/12/2004

Capital en fin d'exercice
Capital social 46 128 465 46 029 669 45 685 898 45 559 843 44 826 930
Nombre des actions ordinaires existantes 36 902 772 36 823 735 18 274 359 18 223 937 17 930 772
Nombre maximal d'actions futures à créer

Par conversions d'obligations 0 674 602 1 349 203 2 023 805 2 698 406
Par exercice de droit de souscription (1) 188 881 267 918 278 837 281 099 622 424

Opérations et résultats de l'exercice
Chiffre d'affaires 337 521 389 311 886 054 235 667 707 188 791 127 186 384 506
Résultat d'exploitation 29 409 966 21 394 195 16 902 727 11 211 049 11 875 767
Résultat financier -13 114 436 -16 446 498 -5 992 198 -27 974 872 -6 032 362
Résultat courant avant impôts 16 295 530 4 947 697 10 910 529 -16 763 823 5 843 406
Résultat exceptionnel -6 892 254 -2 337 339 -3 580 679 26 217 583 5 916 267
Participation et intéressement (2) 0 52 306
Impôt sur les bénéfices 4 290 469 492 695 2 491 397 7 851 055 1 805 677
Résultat net comptable 5 112 807 2 117 663 4 786 148 1 602 705 9 953 996
Résultat distribué 0 0 0 0

Résultats par action
Résultat net par action 0,14 0,06 0,26 0,09 0,56
Résultat net maximal dilué par action 0,14 0,06 0,24 0,08 0,47

Personnel
Effectif moyen 4 800 4 602 4 196 3 298 2 801
Montant de la masse salariale 110 943 052 96 808 073 85 036 866 70 423 714 59 909 824
Montant des avantages sociaux 37 159 645 33 076 427 28 283 013 23 645 648 19 280 355

(2) L'intéressement est comptabilisé, depuis 2002 en charges d'exploitation.

(1) après division de la valeur nominale des actions par 2 effectuées en juillet 2007, équivalent à 141 329 actions avant division
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DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS 
ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 26 JUIN 2009 

 
Conformément à l’article R.225-88 du Code de 
Commerce, à compter de la convocation de 
l’assemblée et jusqu’au cinquième jour avant la 
réunion, tout actionnaire titulaire de titres nominatifs 
ou justifiant de sa qualité de propriétaire de titres au 
porteur peut demander à Société Générale – Service 
Assemblées Générales, en utilisant l’enveloppe ci-
jointe, l’envoi des documents visés par l’article 
R.225-83 du Code de Commerce. 
Avis : les actionnaires propriétaires de titres 
nominatifs peuvent, s’ils ne l’ont déjà fait, obtenir de 
la Société, par une demande unique, l’envoi des 
documents et renseignements visés aux articles R 

225-83 du Code de Commerce, à l’occasion de 
chacune des assemblées générales d’actionnaires 
ultérieures. 
Conscient de ses responsabilités en matière de 
sauvegarde de l’environnement, ORPEA souhaite 
limiter, autant que possible, l’utilisation du papier 
dans ses communications financières. Nous 
proposons donc, aux actionnaires inscrits au 
nominatif, de recevoir ces documents et 
renseignements par voie électronique. 
Ces documents et renseignements sont disponibles 
sur le site internet de la société ORPEA 
www.orpea.com 

 
Formulaire à retourner à : 
SOCIETE GENERALE - Service Assemblées Générales 
32, rue du Champ de Tir -  BP 81236 - 44312 Nantes Cedex 3 
 
 
Je soussigné (e)  Mme � Mlle � Mr �  Société � 
Nom (ou dénomination sociale) _________________________________________________ 
Prénom ____________________________________________________________________ 
Adresse ____________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________ 
Propriétaire  de : 
……………………. titres nominatifs de la société ORPEA (compte nominatif n° ____________) 
 
……………………..titres au porteur, inscrites en compte chez ________________________ 
(joindre une attestation d’inscription dans les comptes de titres au porteur tenus par votre 
intermédiaire financier) 
 
Souhaite recevoir à l’adresse ci-dessus les documents ou renseignements visés par l’article 
R.225-83 du Code de Commerce concernant l’assemblée générale mixte du 26 juin 2009. 
 
Je suis actionnaire inscrit au nominatif et je souhaite recevoir par courrier électronique ces 
documents et renseignements. J’indique ici mon adresse électronique :  
_________________________________@_____________________________________. 
 
 
A …………………………, le ……………………..2009 
Signature obligatoire 


